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Répertoire 8065 CAHIER DE CHARGES DE VENTE ONLINE SUR BIDDIT.BE 
  

L’AN DEUX MIL VINGT-TROIS, 
Le huit décembre 
Nous, Thierry LANNOY, Notaire à la résidence de Charleroi premier canton exerçant sa fonction 

dans la société « Thierry Lannoy Notaire » société à responsabilité limitée ayant son siège à 6000 

Charleroi, rue Emile Tumelaire, numéro 23, tenant minute, 

 

EXPOSONS PREALABLEMENT 

 

Qu’à la requête de  

la 20ème Chambre famille du Tribunal de première instance du Hainaut, division Charleroi, aux 

termes d’un jugement rendu le vingt-neuf janvier deux mil vingt et un (Rôle Général : 20/3151/A 

– Numéro de répertoire : 1263/2021), a statué comme suit : 

« Dit que les opérations de liquidation-partage de l’indivision existant entre parties s’effectueront 

en application des articles 1207 et suivants du code judiciaire ; en réservant à statuer sur la 

demande relative à conversion de l’usufruit, de l’accord des parties. 

Renvoie, de leur accord, les parties devant Maître Thierry Lannoy, Notaire de Résidence à 

Charleroi, pour procéder aux comptes, liquidation et partage. » 

  

Que le susdit jugement n’a pas été signifié. 

Qu’à ce jour, aucun recours n’a été introduit contre ledit jugement. 

Qu’une première réunion d’installation en l’étude a eu lieu le quinze mars deux mil vingt et un. 

Que le Notaire instrumentant a visité les deux immeubles en date du vingt-trois mars deux mil vingt 

et un. 

 

Qu’aux termes d’un procès-verbal dressé par le notaire instrumentant en date du vingt-quatre 

février deux mil vingt-deux (répertoire 7196) à la requête de , représentée par son conseil Maître 

Laurent Lejeune, ayant son cabinet à La Louvière , le notaire instrumentant a déclaré ouvertes les 

opérations pour lesquelles il a été désigné. 

Qu’aux termes du même procès-verbal, les comparants présents ou représentés par leurs conseils 

ont déclaré acquiescer expressément au(x) jugement(s) susvanté(s) rendu(s) par la 20ème Chambre 

famille du Tribunal de première instance du Hainaut, division Charleroi, le vingt-neuf janvier deux 

mil vingt et un (Rôle Général : 20/3151/A – Numéro de répertoire : 1263/2021). 

 

Qu’aux termes du même procès-verbal : 

- Nous a requis : 

De procéder à la sortie d’indivision relativement aux immeubles décrits audit procès-verbal par la 

mise en vente en ligne à caractère public, en deux lots, au plus offrant, conformément au Code 

judiciaire et, pour ce faire, de mandater au plus vite dans les trois semaines un géomètre aux fins 

de répartir les trois parcelles cadastrales en deux lots équilibrés en superficie ou en largeur ou en 

pondérant ces critères autour des deux maisons existantes, laissant le choix du géomètre à 

l’appréciation du notaire instrumentant. 

- Les parties intervenantes ont acquiescé toutes pour reconnaitre : 

Que les immeubles ne sont pas commodément partageables. 

Qu’aucune des parties présentes ne souhaite se voir attribuer l’une ou l’autre partie de ces 

immeubles. 

 

Que la requérante audit procès-verbal a conféré au notaire instrumentant la mission de vendre 

le(s) bien(s) immobilier(s) ci-après décrit(s) au moyen d’une vente online via la plateforme 

d’enchères www.biddit.be. 

 

Que a été admise sous le régime de Règlement collectif de dettes suivant ordonnance rendue le 

trente avril deux mil vingt par le Tribunal du Travail de Gent, division Aalst (RG : 20/241/B). 

 

premier 

feuillet 

http://www.biddit.be/
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Que la présente vente est autorisée suivant jugement rendu par le Tribunal du Travail de Gent, 

division Aalst, en date du huit mars deux mil vingt-trois (Numéro de rôle : 20/241/B – Numéro de 

Répertoire : 23/1780) dans les termes suivants : 

« 2. UITSPRAAK 

Gelet op de artikelen 2 en volgende van de wet van 15 juni 1935 op het gebruik der talen in 

gerechtszaken, artikel 1675/7 § 3 van het Gerechtelijk Wetboek. 

 Op tegenspraak tegenover de schuldbemiddelaar en als op tegenspraak conform artikel 1675/16 

§ 4 van het Gerechtelijk Wetboek tegenover de overige inzake zijnde partijen, gelet op het feit dat 

geen verzet mogelijk is. 

Verlenen machtiging aan, en voor zover noodzakelijk aan de schuldbemiddelaar, om notaris 

Thierry LANNOY, met standplaats te 6000 CHARLEROI, Rue Emile Tumelaire 23 te machtigen en 

te laten overgaan tot openbare verkoop (desgevallend online via BIDDIT) en aansluitende 

rangregeling, van de twee woningen en stuk grond waarin debiteur gerechtigd is: 

- een huis met bijgebouwen en tuin, gelegen aan de straatkant rue des Liserons (Charleroi- 

Goutroux), waar het huis het nummer 60 draagt, ingeschreven in sectie A nummer 0004 L37 

P0000 als een "huis" met een oppervlakte van 7 are 50 centiares en een kadastraal inkomen van 

637 euro 

- een huis met bijgebouwen en tuin, gelegen aan de straatkant Rue des Liserons (Charleroi- 

Goutroux), met het huisnummer 62, ingeschreven onder sectie A nummer 0004 M37 P0000 als 

"huis" met een oppervlakte van 5 are 91 centiares en een kadastraal inkomen van 624 euro, - een 

ingesloten stuk grond, grenzend aan de twee vorige eigendommen, kadastraal bekend onder 

nummer 0004 N37 P0000 als "weiland" met een oppervlakte van 21 are 99 centiares en 

een kadastraal inkomen van 13 euro Machtigen de schuldbemiddelaar en de debiteur om kwijting 

te verlenen. 

Zeggen dat het vonnis zal gelden voor een termijn van zes maanden vanaf de datum van het 

vonnis. 

De arbeidsrechtbank stelt vast dat aan deze procedure geen kosten van registratie-, griffie-en 

uitgifterechten verbonden zijn. 

Dit vonnis werd ondertekend door de rechter die het vonnis heeft gewezen en door de griffier.» 

 

Traduction libre : 

« 2. PRONONCE 

Vu les articles 2 et suivants de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues dans les procès, l'article 

1.675/7 § 3 du Code judiciaire. 

Par voie d'opposition auprès du médiateur de dettes et par voie d'opposition conformément à l'article 

1.675/16 § 4 du Code judiciaire auprès des autres parties concernées, étant donné qu'aucune opposition 

n'est possible. 

Autoriser, et en tant que de besoin le Médiateur de la dette, à donner mandat au notaire Thierry LANNOY, 

dont le siège social est à 6000 CHARLEROI, Rue Emile Tumelaire 23, pour procéder à la vente publique (le 

cas échéant en ligne via BIDDIT) et au classement subséquent, des deux habitations et de la parcelle de 

terrain auxquels le débiteur peut prétendre 

- une maison avec dépendances et jardin, située côté rue des Liserons (Charleroi- Goutroux), où la maison 

porte le numéro 60, cadastrée à la section A numéro 0004 137 P0000 en tant que "maison" d'une superficie 

de 7 are 50 centiares et d'un revenu cadastral de 637 euros 

- une maison avec dépendances et jardin, sise au bord de la rue des Liserons (Charleroi- Goutroux), portant 

le numéro d'habitation 62, cadastrée section A numéro 0004 M37 P0000 comme "maison" d'une superficie 

de 5 are 91 centiares et d'un revenu cadastral de 624 euros 

- un terrain clos, contigu aux deux propriétés précédentes, cadastré sous le numéro 0004 N37 P0000 comme 

"pré" d'une superficie de 21ares 99 centiares et un revenu cadastral de 13 euros. Autoriser le médiateur de 

dettes et le débiteur à accorder la décharge. 

Disons que le jugement sera gelé pendant une période de six mois à compter de la date du jugement. 

Le tribunal du travail note qu'il n'y a pas de frais d'enregistrement, de greffe et de délivrance liés à ces 

procédures. 

Cet arrêt a été signé par le juge qui l'a rendu et par le greffier. » 

 

deuxième 

feuillet 
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Que suivant jugement rendu par le Tribunal du Travail de Gent, division Aalst, le huit novembre 

deux mil vingt-trois (Numéro de rôle : 20/241/B – Numéro de Répertoire : 23/00109), la décision 

suivante a été rendue : 

« Op 8 september 2023 heeft de schuldbemiddelaar een verzoekschrift neergelegd, waarbij 

namens de een verlenging van termijn wordt gevraagd. 

Het verzoek van de schuldbemiddelaar is gemotiveerd als vorgt: 

(…) ln deze laat ik u kopij van het schrijven von de medewerkster van Notaris Thierry LANNOY, 

waarin wordt verzocht om een verlenging von termiin aangezien de verkoop niet rond is, doch de 

termijn wel verstreken is. (...) 

Alle bij de collectieve schuldenregeling betrokken partijen werden opgeroepen overeenkqmstig de 

bepalingen van artikel 1675/14 § 2 van het Gerechtelijk Wetboek voor de openbare terechtzitting 

van 11 oktober 2023. 

Op de terechtzitting van 11 oktober 2023 was aanwezig en werd in haar middelen gehoord:  

-   De schuldbemiddelaar 

De rechtbank sluit de debatten en neemt de zaak in beraad. 

De rechtbank stelt de zaak voor uitspraak op 8 november 2023. 

Gezien de voorliggende stukken en de behandeling ter terechtzitting, en gelet op de afwezigheid 

van enig uitdrukkelijk gemotiveerd bezwaar, komt het verzoek van de schuldbemiddelaar gegrond 

voor. 

2. UITSPRAAK 

Gelet op de artikelen 2 en volgende van de wet van 15 juni 1935 op het gebruik dertalen in 

gerechtszaken, artikel 1675/7 §3 van het Gerechterijk Wetboek. 

Op tegenspraak tegenover de schuldbemiddelaar en als op tegenspraak conform artikel 1675/16 

§4 van het Gerechtelijk Wetboek tegenover de overige inzake zijnde partijen, gelet op het feit dat 

geen verzet mogelijk is. 

Verlenen machtiging aan en voor zover noodzakelijk aan de schuldbemiddelaar, om notaris Thierry 

LANNOY, met standplaats te 6000 CHARLEROI, Rue Emile Tumelaire 23 te machtigen en te laten 

overgaan tot openbare verkoop (desgevallend online via BIDDIT) en aansluitende rangregeling, 

van de twee woningen en stuk grond waarin debiteur gerechtigd is: 

- een huis met bijgebouwen en tuin, gelegen aan de straatkant Rue des Liserons (Charleroi-

Goutroux), waar het huis het nummer 60 draagt, ingeschreven in sectie A nummer 0004 

L37P0000 als een "huis" met een oppervlakte van 7 are 50 centiares en een kadastraal inkomen 

van 637 euro 

- een huis met bijgebouwen en tuin, gelegen aan de straatkant Rue des Liserons (Charleroi-

Goutroux), met het huisnummer 62, ingeschreven onder sectie A nummer 0004 M37 P0000 als 

"huis" met een oppervlakte van 5 are 91 centiares en een kadastraal inkomen van 624 euro, 

- een ingesloten stuk grond, grenzend aan de twee vorige eigendommen, kadastraal bekend onder 

nummer 0004 N37 P0000 als "weiland" met een oppervlakte van 21 are 99 centiares en een 

kadastraal inkomen van 13 euro. 

Zeggen dat het vonnis zal gelden voor een termîjn van zes maanden vanaf de datum van het 

vonnis. 

De arbeidsrechtbank stelt vast dat aan deze procedure geen kosten van registratie-, griffie- en 

uitgifterechten verbonden zijn. 

Dit vonnis werd ondertekend door de rechter die het vonnis heeft gewezen en door de griffier.” 

 

Traduction libre : 

« Le 8 septembre 2023, le médiateur de dettes a déposé une requête en prorogation de délai pour le compte 

de  

La demande du médiateur de dettes est motivée comme suit : 

(...) Je vous laisse ci-joint une copie de la lettre de l'employé du notaire Thierry LANNOY, demandant une 

prolongation du délai car la vente n'est pas réalisée mais le délai est expiré. (...) 

Toutes les parties concernées par le règlement collectif de dettes ont été convoquées, conformément aux 

dispositions de l'article 1675/14 §2 du Code judiciaire, à l'audience publique du 11 octobre 2023. 

Lors de l'audience du 11 octobre 2023, elle a été présente et entendue dans ses plaidoiries : 

- Le médiateur de la dette 

Le tribunal clôt les débats et met l'affaire en délibéré. 
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Le tribunal met l'affaire en délibéré au 8 novembre 2023. 

Au vu des pièces dont il dispose et de l'audience, et en l'absence de contestation expressément justifiée, la 

demande de la médiatrice de dettes apparaît fondée. 

2. EXÉCUTION 

Vu les articles 2 et suivants de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière judiciaire, l'article 

1675/7 § 3 du Code judiciaire. 

En contradiction avec le médiateur de dettes et en contradiction, conformément à l'article 1675/16 §4 du 

Code judiciaire, avec les autres parties concernant, compte tenu du fait qu'aucune opposition n'est possible. 

Donner pouvoir à, et en tant que de besoin au médiateur de dettes, d'autoriser le notaire Thierry LANNOY, 

dont le siège social est à 6000 CHARLEROI, Rue Emile Tumelaire 23, à procéder à la vente publique (le cas 

échéant en ligne via BIDDIT) et au classement subséquent, des deux habitations et du terrain auxquels la 

débitrice a droit 

- une maison avec dépendances et jardin, située côté rue des Liserons (Charleroi-Goutroux), où la maison 

porte le numéro 60, cadastrée section A numéro 0004 L37 P0000 en tant que " maison " d'une superficie 

de 7,50 centiares et d'un revenu cadastral de 637 €. 

- une maison avec dépendances et jardin, située côté rue des Liserons (Charleroi-Goutroux), portant le 

numéro 62, cadastrée à la section A numéro 0004 M37 P0000 en tant que "maison" d'une superficie de 5 

ares 91 centiares et d'un revenu cadastral de 624 euros. 

- un terrain clos, contigu aux deux propriétés précédentes, cadastré section A numéro 0004 N37 P0OO0 sous 

la dénomination "pré" d'une superficie de 21 are 99 centiares et d'un revenu cadastral de 13 euros. 

Indiquer que la décision est valable pour une période de six mois à compter de la date de la décision. 

Le tribunal du travail note qu'il n'y a pas de frais d'enregistrement, ni de frais de justice liés à ces procédures. 

Cet arrêt a été signé par le juge qui l'a rendu et par le greffier. » 

 

 

CET EXPOSE FAIT 

 

Nous, Notaire soussigné, conformément à l'article 1224 du Code judiciaire, en exécution de la 

réquisition figurant ci-avant, 

Avons dressé ainsi qu'il suit le cahier des charges, clauses et conditions de la vente online sur 

« biddit.be » du(des) bien(s) ci-après désigné(s). 

 

RAPPEL DE LEGISLATION 

 

« Article 1215 : 

§ 2 

Le notaire-liquidateur fait signifier aux parties par exploit d'huissier ou leur adresse par lettre 

recommandée ou leur remet contre accusé de réception daté, et adresse également à leurs 

conseils par courrier ordinaire, télécopie ou courrier électronique, copie du procès-verbal 

d'ouverture des opérations. » 

 

« Article 1224 : 

§ 1er. S'il ressort soit d'un accord de toutes les parties, soit de l'avis du notaire-liquidateur fondé, 

le cas échéant, sur le rapport déposé par l'expert, qu'il est impossible de partager commodément 

en nature, le notaire-liquidateur dresse, sauf en cas d'accord de toutes les parties quant à la vente 

de gré à gré conformément à l'article 1214, § 1er, alinéa 2, le cahier des charges de la vente 

publique des immeubles non commodément partageables en nature et somme les parties par 

exploit d'huissier, par lettre recommandée ou contre accusé de réception daté, ainsi que leurs 

conseils par courrier ordinaire, télécopie ou courrier électronique, d'en prendre connaissance et 

de lui faire part, par écrit, de leurs contredits dans le mois suivant la sommation, sauf accord 

contraire de toutes les parties quant à ce délai. La sommation mentionne explicitement ce délai. 

Simultanément, le notaire liquidateur fait sommation aux parties de suivre les opérations de vente. 

 

§ 2. En l'absence de contredits formulés par les parties conformément au paragraphe 1er sur le 

principe de la vente, le notaire-liquidateur est présumé requis de poursuivre les opérations de 

vente. Il est procédé à l'adjudication à la requête d'au moins une des parties.  

troisième 

feuillet 
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§ 3. En cas de contredits formulés par les parties conformément au § 1er, soit sur le principe de 

la vente, soit sur les conditions de celle-ci, le notaire-liquidateur agit conformément à l'article 

1216.  

 

§ 4. Si le tribunal constate que le partage commode en nature est impossible, il ordonne la vente 

et fixe, le cas échéant, un nouveau délai pour l'adjudication. En cas d'absence ou de non-

collaboration des parties ou de l'occupant des biens immobiliers dont la vente est ordonnée, le 

notaire-liquidateur est autorisé, aux frais de la masse, à accéder aux biens immobiliers concernés, 

au besoin avec le concours de la force publique, assistée, le cas échéant, par un serrurier, pour 

faire respecter les conditions de vente ou pour permettre la visite des lieux par les personnes 

intéressées. L'occupant est informé du jugement et des jours et heures de visite prévus dans les 

conditions de vente. Si l'absence de collaboration est due à l'occupant des biens immobiliers dont 

la vente est ordonnée, la masse, le cas échéant représentée par le gestionnaire visé à l'article 

1212, est autorisée à récupérer ses frais et d'éventuels dommages-intérêts auprès de l'occupant. 

Si l'occupant est l'un des indivisaires et qu'aucun gestionnaire visé à l'article 1212 n'a encore été 

désigné, un tel gestionnaire est nommé à la requête de la partie la plus diligente pour agir en ce 

sens; en ce cas, les frais sont récupérés pour le compte des autres indivisaires. Les alinéas 2 à 4 

sont repris dans le jugement ordonnant la vente des immeubles. S'il en est requis par au moins 

une des parties, le notaire-liquidateur procède à la vente des immeubles conformément à ce qui 

est usité à l'égard des ventes publiques ordinaires d'immeubles et conformément à l'article 1193, 

alinéas 2 à 8, ainsi que, le cas échéant, conformément aux articles 1186 à 1192. Le notaire-

liquidateur fait sommation aux parties, par exploit d'huissier, par lettre recommandée ou contre 

accusé de réception daté, d'assister aux opérations de vente et en informe leurs conseils par 

courrier ordinaire, télécopie ou courrier électronique. Il est procédé à l'adjudication à la requête 

d'au moins une des parties. Postérieurement à la vente, la procédure se poursuit conformément 

à l'article 1223.  

 

§ 5. Si le tribunal constate que le partage commode en nature est possible, le jugement qu'il rend 

produit, pour l'application de l'article 1218, § 3, 3°, les effets du jugement rendu en application 

de l'article 1216.  

 

§ 6. Si en raison de la situation des immeubles, plusieurs expertises distinctes ont eu lieu et si 

chaque immeuble a été déclaré non commodément partageable en nature, il n'y a pas lieu à 

licitation s'il résulte de la confrontation des rapports que la totalité des immeubles peut se partager 

commodément. Dans ce cas, le notaire-liquidateur procède au lotissement des biens et agit ainsi 

qu'il est prévu à l'article 1223. » 

 

Ces conditions de vente contiennent les chapitres suivants : 

 

A. Les conditions spéciales ; 

B. Les conditions générales d’application pour toutes les ventes online ;  

C. Les définitions au sein desquelles sont spécifiés les termes utilisés ; 

D. Procuration 

 

A. Conditions spéciales de vente 

 

Coordonnées de l’étude  

Rue Émile Tumelaire 23 à B- 6000 Charleroi  

Tél. : 0032(0)71.32.05.04 - Fax : 0032(0)71.30.38.57  

thierry.lannoy@belnot.be   
 

Description du bien  

 

VILLE DE CHARLEROI - 18ème  Division cadastrale – Section de Goutroux 52030 

Dans l’ensemble immobilier ci-après décrit, 

mailto:thierry.lannoy@belnot.be
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- Une maison avec dépendances et jardin, sise à front de la rue des Liserons où la maison 

porte le numéro 60, cadastrée section A numéro 0004 L37 P0000 en nature de “maison” pour 

une superficie de 7 ares 50 centiares au revenu cadastral de 637 euros. 

- Une maison avec dépendances et jardin, sise à front de la rue des Liserons où la maison 

porte le numéro 62, cadastrée section A numéro 0004 M37 P0000 en nature de “maison” pour 

une superficie de 5 ares 91 centiares au revenu cadastral de 624 euros. 

- Une parcelle de terrain enclavée, contigue aux deux biens précédents, cadastrée section 

A numéro 0004 N37 P0000 en nature de “pré” pour une superficie de 21 ares 99 centiares au 

revenu cadastral de 13 euros. 

 

Il est formé deux lots décrits comme suit : 

LOT 1 : 

Une maison sur et avec terrain, ensemble sis à front de la rue des Liserons où la maison porte le 

numéro 60, cadastré section A numéro 4T49P0000 pour une superficie cadastral de onze ares dix 

centiares et d’après mesurage de onze ares neuf centiares soixante décimilliares (antérieurement 

cadastré numéro 4L37 et partie des numéros 4M37 et 4N37). 

LOT 2 : 

Une maison sur et avec terrain, ensemble sis à front de la rue des Liserons où la maison porte le 

numéro 62, cadastré section A numéro 4V49P0000 pour une superficie cadastrale de vingt et un 

ares trente-cinq centiares et d’après mesurage de vingt et un ares trente-cinq centiares huit 

décimilliares (antérieurement cadastré partie des numéros 4M37 et  4N37). 

PLAN  

Tels que ces lots sont repris et figurés en un plan dressé par le géomètre expert immobilier 

légalement admis et assermenté Didier Philippart en date du vingt-neuf juillet deux mil vingt-deux. 

Lequel plan a été enregistré dans la base de données des plans de délimitation de l’Administration 

générale de la Documentation patrimoniale en date du 12/08/2022 sous la référence 52030-

10155.  

Après avoir été signé « ne varietur » par Nous Notaire instrumentant, ledit plan demeurera annexé 

au présent acte pour faire la loi des parties qui s’obligent et obligent leurs ayant-droits ou ayant-

cause à quelque titre que ce soit, à le respecter en toutes ses mentions.  

Il est certifié que ce plan n’a pas été modifié depuis son enregistrement dans la susdite base de 

données.  

Il est requis le bénéfice de la dispense de perception du droit d’enregistrement d’annexe sur pied 

de l’article 26, alinéa 3, 2°, du Code des droits d’enregistrement, et la transcription sans 

présentation par application de l’article 1, alinéa 4, de la loi hypothécaire. 

 

La description du bien est établie de bonne foi, au vu des titres de propriété disponibles et des 

indications cadastrales, qui ne sont communiquées qu’à titre de simple renseignement.  

 

Sous réserve de ce qui est mentionné dans les conditions de vente, seuls sont vendus les biens 

immeubles, de même que tous ceux que la loi répute immeubles par incorporation, destination ou 

attache à perpétuelle demeure.  

 

Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant à des sociétés de fourniture d’eau, de gaz, 

d’électricité ou de tous services comparables ne sont pas compris dans la vente. 

 

Identification des propriétaires 

 

 

 

Origine de propriété 
  

A l’origine, André, alors divorcé, a acquis l’ensemble des biens aux termes d’un procès-verbal 

d’adjudication publique dressé par les notaires Paul Bauthier à Gilly et André Thiran à Farciennes 

en date du dix juillet mil neuf-cent quatre-vingt-six, suivi d’un procès-verbal constatant l’absence 

de surenchère dressé par les mêmes notaires le onze septembre mil neuf-cent quatre-vingt-six, le 

quatrième 

feuillet 
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tout aux charges et conditions reprises au cahier des charges du dix juillet mil neuf-cent quatre-

vingt-six. 

est décédé le dix août deux mil seize et sa succession a été recueillie par ses trois enfants, issues 

de son union avec à concurrence d’un tiers en nue-propriété chacune et pour totalité en usufruit 

par son épouse survivante  avec laquelle il s’est marié le vingt mai mil neuf-cent nonante-quatre 

sous le régime de la séparation des biens suivant un contrat reçu par le Notaire Bernard Thiran à 

Farciennes le deux mai mil neuf-cent nonante-quatre. 

 

L’acquéreur déclare se contenter de l’origine de propriété qui précède et ne pourra dès lors exiger 

du vendeur d’autre titre de propriété qu’une expédition des présentes. 

 

Rappel de conditions spéciales 

 

Il est fait observer que le titre de propriété du bien, à savoir l’acte susmentionné du 10 juillet 1986 

contient notamment les stipulations suivantes textuellement reproduites :  

 

«Tels au surplus que les dits biens sont repris respectivement sous liseré rouge et liseré bleu en 

un plan dressé par le géomètre Suray, de Gilly, le sept décembre mil neuf cent quatre-vingt-cinq, 

lequel plan demeurera ci-annexé. 

(…) 1/ La servitude de passage reprise sous teinte jaune au plan, grevant le lot numéro 2, est à 

l’usage du lot numéro 1 pour le transport de matériaux destinés à l’entretien du jardin et du 

bâtiment. 

2/ Chaque lot conservera le droit d’échelle pour effectuer les répartitions au pignon de leurs 

constructions. 

3/ Les eaux usées et pluviales de chacun des lots seront canalisées sur leur propre bien. 

4/ Les baies qui se trouvent actuellement dans les pignons des immeubles numéros 66 et 68 

devront être murées, dans le délai d’un an à dater de l’adjudication aux frais et par les soins des 

adjudicataires des lots respectifs. » 

 

L’acquéreur est subrogé dans les droits et obligations du vendeur et sans recours contre lui 

relativement aux stipulations ci-dessus pour autant que ces stipulations soient toujours 

d'application. 

 

Mise à prix 

La mise à prix s’élève à : 

La maison située au numéro 60 avec son terrain au montant de cinquante-cinq mille euros. 

La maison située au numéro 62 avec son terrain au montant de quarante mille euros. 

 

Enchère minimum 

L’enchère minimum s’élève à mille euros. Cela signifie qu’une enchère de minimum mille euros 

doit être effectuée ou un multiple de cette somme, et que des enchères inférieures à cette somme 

ne seront pas acceptées.  

 

Début et clôture des enchères 

Voir cahier de charges complémentaire 

 

Jour et heure de signature du PV d’adjudication 

Voir cahier de charges complémentaire 

 

Visites 

Le bien pourra être visité par les candidats-acquéreurs sur prise de rendez-vous avec la personne 

déléguée à cet effet.   

Le notaire se réserve le droit d’organiser des visites supplémentaires et/ou de modifier les horaires 

de visite dans l’intérêt de la vente.  

 

Transfert de propriété  
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L’adjudicataire devient propriétaire du bien vendu au moment où l’adjudication devient définitive. 

Il en supporte les risques à partir du même jour. 
 

Jouissance – Occupation 

Voir cahier de charges complémentaire 

 

L'adjudicataire est subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur dérivant des occupations 

renseignées dans les conditions de la vente sans préjudice des droits qu’il peut faire valoir en vertu 

de la convention ou de la loi et auxquels la présente disposition ne porte pas atteinte. Lorsque le 

bien est loué, l’adjudicataire en aura la jouissance par la perception des loyers ou fermages, 

calculés au jour le jour, dès le paiement par lui du prix, des frais et de toutes charges accessoires, 

en principal et intérêts éventuels. Lorsque le loyer ou le fermage est payable à terme échu, la partie 

de celui-ci correspondant à la période allant de la précédente échéance au jour de l’entrée en 

jouissance de l’adjudicataire, revient au vendeur.  

 

L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix d'adjudication et les garanties 

qui auraient été versées par les locataires ou fermiers.  

 

Suivant la consultation du registre national des personnes physiques en date du 12 juin 2023, 

actualisée le 28 novembre 2023, le bien situé au numéro 60 est occupé par : 

 

 

Suivant consultation du registre national des personnes physiques en date du 12 juin 2023, 

actualisée le 28 novembre 2023, il résulte que le bien situé au numéro 62 est libre d’occupation. 

 

Par lettre du 16 mars 2021, le notaire Thierry Lannoy a demandé au bureau de sécurité juridique 

de Charleroi, concernant le(s) bien(s) susdécrit(s) et le vendeur, de lui faire parvenir toutes 

conventions sous seing privé (cession de mitoyenneté, constitution de servitude, baux à loyer ou 

commerciaux, etc). 

Dans sa réponse datée du 31 mars 2021 sous référence D43-2021/1180, le bureau de sécurité 

juridique de Charleroi n’a pas répondu à cette question. 

Par courriel du 27 juin 2023, le notaire instrumentant a demandé au bureau de sécurité jurdique 

de Charleroi 1 de répondre explicitement à la question de convention sous seing privé.  

Par courriel du 29 juin 2023, le bureau de sécurité juridique de Charleroi a répondu ce suit 

textuellement reproduit : 

« Si je ne le mentionne pas, c’est qu’il n’y en a pas. » 

 

En ce qui concerne l'occupation des biens vendus, le vendeur a déclaré que les biens étant loués, 

l'acquéreur en a la jouissance par la perception des loyers. 

Le vendeur a déclaré que l’objet de cette location est « un ensemble de deux habitations 

composées d’une maison et d’un chalet rue des Liserons n°60-62 à 6030 Goutroux » suivant les 

termes mêmes du contrat de bail enregistré avec les informations suivantes : 

« MyRent – Relation d’enregistrement 

lnfomations relalives à I'identitification du document : 

Type de document : BAIL - EXCLUSIVEMENT HABITATION 

ldentifiant du contrat : 2017110800005792415 

Référence d'enregistrement : 2017F4362SPOO0OO0OOOO340428 

Bureau de l’enregistrement compétent : 

F43 - Bureau de l’enregistrement Divers Charleroi 1 

Rue Jean Monnet 14 47 6000 Charleroi 

Tel : 0257/858 40 

Fax : 0257/977 90 

E-mail : rzsj.divers.charleroi1@minfin.fed.be 

Bailleur :  

Preneur :  

Situation du bien : 6030 Goutroux, rue des Liserons (GTX) 60 62 

cinquième 

feuillet 
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Date de début du bail : 01/11/2017 

Durée : 9 année(s) 

Loyer – Charges : 400,00 EURO /mois – 0,00 EURO /mois 

Date de signature : 01/11/2017 (contrat) 

Date de l’enregistrement : 08/11/2017 (contrat) » 

Le contrat de bail contient notamment la stipulation suivante : 

« Conditions particulières 

ll a été convenu entre les parties que le bailleur consent une réduction de loyer de 350 euros sur 

le loyer de base de 750 euros, suivant la convention ci-dessous : 

Le locataire loue les habitations de la rue des Liserons n°60 et n°62 à 6030 Goutroux dans l'état 

où elles se trouvent et bien connu du locataire. En contrepartie de la diminution de loyer, le 

locataire s’engage à mettre aux normes I'installation électrique, à rafraîchir les deux habitations 

et à effectuer les réparations éventuelles. Lors du départ du locataire l'usufruitière vérifiera si la 

mise aux normes électrique avec réception d'un organisme agréé a bien été réalisée. En aucun 

cas I'usufruitière ne sera sollicitée pour quelconques réparations ou interventions pour les deux 

habitations. » 

 

Le(s) vendeur(s) déclare(nt) : 

- que les biens ne sont grevés d’aucune option d’achat ni d’aucun droit de réméré et ne 

font l’objet d’aucun mandat hypothécaire.  

- qu’aucun contrat de location portant sur le placement de panneaux publicitaires ou de 

réservoirs de combustible, verbal ou écrit, n’existe concernant les biens, et qu’aucun panneau 

publicitaire n’y est apposé, dans le cadre d’un contrat de location.  

- qu’il(s) n’a(ont) connaissance d’aucun litige ou procédure judiciaire en cours ou prévisible 

relativement aux biens objet du présent acte. 

 

Droit de préemption – Droit de préférence  

Pour autant qu’ils soient opposables, le notaire adjuge le cas échéant sous la condition suspensive 

du non-exercice du (des) droit(s) de préemption ou de préférence de toute personne à qui ce(s) 

droit(s) serai(en)t attribué(s) en vertu de la loi ou par convention. 
 

L’exercice de ce(s) droit(s) a lieu dans les conditions et selon le mode que la loi ou la convention 

prévoient, et qui sont précisés dans les présentes conditions de vente.  

 

Etat du bien – Vices 

Le bien est vendu dans l’état où il se trouve au jour de l’adjudication, même s’il ne satisfait pas 

aux prescriptions légales, sans garantie des vices apparents ou cachés et sans aucun recours ni 

droit de renoncer à la vente, même lorsque la description des biens et l’indication des servitudes 

est erronée, imprécise ou incomplète.  

 

L’exonération de la garantie des vices cachées ne vaut pas pour un vendeur professionnel, ni pour 

un vendeur de mauvaise foi.  

 

Limites – Contenance 

Les limites précises et la contenance déclarée du bien ne sont pas garanties par le vendeur, même 

si un plan de mesurage ou de bornage, ancien ou récent, a été dressé. 

 

Toute différence de contenance en plus ou en moins fera profit ou perte pour l’adjudicataire, même 

si elle excède un vingtième, sauf, mais sans garantie, le recours éventuel contre l’auteur du plan 

s’il en est. 

 

Mitoyennetés 

Le bien est vendu sans garantie de l’existence ou non de mitoyennetés.  

 

Servitudes 
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Le bien est vendu avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes, dont ils 

pourraient être grevés ou avantagés.  

 

Le vendeur est tenu de déclarer les servitudes conventionnelles qui lui sont connues dans les 

conditions de la vente à l’exception de celles qui sont apparentes. L’acquéreur est sans recours à 

raison des autres servitudes qu’il devra supporter même s’il ne les connaissait pas.  

 

Le vendeur a déclaré n’avoir établi aucune servitude à l’égard du bien vendu et n’avoir aucune 

connaissance de servitudes apparentes.  

 

Dégâts du sol ou du sous-sol 

L’adjudicataire est subrogé, sans garantie de leur existence, dans tous les droits que le vendeur 

pourrait faire valoir contre des tiers à raison des dommages qui auraient pu être causés au sol ou 

au sous-sol par des travaux d’exploitation, de quelque nature qu’ils soient. 
 

Si le vendeur renonce aux éventuels dommages et intérêts ou si le vendeur a été antérieurement 

indemnisé, l’adjudicataire devra prendre le bien dans l’état où il se trouve, sans recours contre le 

vendeur pour quelque motif que ce soit, notamment pour défaut de réparation des dommages 

indemnisés. 

 

Actions en garantie 

L’adjudicataire est de même subrogé dans tous les droits que le vendeur pourrait faire valoir contre 

les ouvriers, entrepreneurs ou architectes qu’il aurait employés pour les travaux ou constructions, 

et notamment ceux résultant de l’article 1792 de l’ancien Code civil. 

 

Dispositions administratives 

 

Dossier d’intervention ultérieure 
Après avoir été interrogé par le notaire instrumentant, le vendeur a déclaré qu’il n’a effectué sur 

les biens vendus aucuns travaux qui rentrent dans le champ d’application de l’Arrêté Royal du 

vingt-cinq janvier deux mil un (M.B. 07/02/2001) entré en vigueur le premier mai deux mil un, tel 

que modifié successivement par les Arrêtés Royaux du dix-neuf janvier deux mil cinq (M.B. 

27/01/2005) entré en vigueur le vingt-sept janvier deux mil cinq et du vingt-deux mars deux mil 

six (M.B. 12/04/2006) entré en vigueur le vingt-deux avril deux mil six, concernant les chantiers 

temporaires ou mobiles. 

Il est rappelé qu’un dossier d’intervention ultérieur simplifié (article 36 de l’A.R.), obligatoire 

notamment pour les chantiers où les travaux sont exécutés par un seul entrepreneur ou par 

plusieurs entrepreneurs mais dont la superficie totale est inférieure à cinq cents mètres carrés, 

doit au moins comprendre les éléments suivants : 

- les informations relatives aux éléments structurels et essentiels de l’ouvrage ; 

- les informations relatives à la nature et l’endroit des dangers décelables ou cachés, 

notamment les conduits utilitaires incorporés ; 

- les plans qui correspondent effectivement à la réalisation et à la finition ; 

- l’identification des matériaux utilisés. 

 Un dossier d’intervention ultérieur complet (article 35 de l’A.R.), obligatoire notamment 

pour les chantiers où les travaux sont exécutés par plusieurs entrepreneurs et dont la superficie 

totale est égale ou supérieure à cinq cents mètres carrés, doit en outre comprendre les éléments 

suivants :  

- les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui concernent la réalisation, 

la maintenance et l’entretien de l’ouvrage ; 

- les informations pour les exécutants de travaux ultérieurs prévisibles, notamment la 

réparation, le remplacement ou le démontage d’installations ou d’éléments de construction ; 

- la justification pertinente des choix en ce qui concerne entre autres les modes d’exécution, 

les techniques, les matériaux ou les éléments architecturaux. 

 

Revenu cadastral 

sixième 

feuillet 
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Les parties déclarent être informées du contenu de l’article 473 du Code des impôts sur les 

revenus reproduit ci-après : 

« Le propriétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire ou usufruitier du bien, dénommé dans le 

présent titre le contribuable, est tenu de déclarer spontanément à l’administration du 

cadastre :  l’occupation ou la location, si celle-ci précède l’occupation, des immeubles 

nouvellement construits ou reconstruits ; l’achèvement des travaux des immeubles bâtis 

modifiés ; le changement au mode d’exploitation, la transformation ou l’amélioration des 

immeubles non bâtis ; la mise en usage de matériel ou d’outillage nouveaux ou ajoutés, ainsi que 

la modification ou la désaffectation définitive de matériel ou d’outillage. La déclaration doit être 

faite dans les trente jours de l’événement. » 
 

Contrôle de conformité des installations électriques à basse tension 

https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/sources-denergie/electricite/securite-et-controle-

des  

Le vendeur a déclaré que l’objet de la présente vente est une unité d’habitation dans le sens du 

chapitre 8.4., section 8.4.2. du Livre 1 du 8 septembre 2019 du Règlement général sur les 

installations électriques (RGIE), dont l’installation électrique n’a pas fait l’objet d’un contrôle 

complet conformément à l’ancien RGIE préalablement à la mise en service de l’installation.  

Le vendeur fera effectuer à sa charge une visite de contrôle de l’installation par un organisme 

agréé et ce, dans le délai qui sépare la signature du présent acte et le début des enchères.  

Le vendeur charge l’étude du notaire instrumentant de mandater l’organisme agréé dans les 

quinze jours à compter de ce jour et autorise irrévocablement le notaire à en déduire les frais du 

prix de vente. 

Le procès-verbal de la visite de contrôle aussitôt parvenu au notaire instrumentant, sera publié sur 

le site internet de la vente et ensuite remis à l’acquéreur.  

 

Au terme du délai de dix-huit mois à compter de l’adjudication ou de douze mois à compter du 

contrôle suivant ce qui est/sera mentionné audit procès-verbal de contrôle, il y aura lieu de 

constater si les manquements ont été rectifiés. L’acquéreur est tenu de communiquer son identité 

et la date du présent acte à l’organisme agréé précité qui a effectué le contrôle. L’acquéreur 

conserve toutefois la liberté de désigner par la suite un autre organisme agréé afin d’effectuer les 

contrôles ultérieurs.  

 

L’acquéreur est appelé à porter une attention particulière à l’installation électrique lors de sa visite, 

et il s’engage à acquérir le bien, au prix d’adjudication, même si le procès-verbal de la visite indique 

que l’installation électrique nécessite des travaux de mise en conformité. Les travaux de mise en 

conformité sont à la charge exclusive de l’acquéreur qui les fera exécuter à ses entiers frais, 

risques et périls, à l’entière décharge du vendeur et sans recours contre lui. L’acquéreur est réputé 

informé des sanctions prévues dans le Règlement général, ainsi que des dangers et 

responsabilités en cas d’utilisation d’une installation qui ne satisfait pas aux prescriptions dudit 

Règlement, et du fait que les frais du nouveau contrôle par l’organisme seront à sa charge. 

 

Contrôle de conformité des installations relatives au "cycle de l'eau" – Certibeau  

https://www.wallonie.be/fr/demarches/sinformer-sur-le-certificat-des-immeubles-batis-pour-

leau-certibeau  

Immeuble existant avec raccordement à la distribution publique de l’eau antérieur au 01/06/2021 

– SANS CertIBEau 

Le vendeur a déclaré : 

- que le bien a été raccordé à la distribution publique de l’eau avant le 1er juin 2021 ; 

- ne pas avoir demandé de CertIBEau et  

- qu’à sa connaissance le bien vendu ne fait pas l’objet d’un CertIBEau. 

Les signataires sont informés que la réalisation d’un CertIBEau n’est pas obligatoire. 

 

Citerne à mazout 
Le vendeur a déclaré qu’il n’y a pas de citerne à mazout dans le bien vendu ni souterraine ni de 

surface. 

https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/sources-denergie/electricite/securite-et-controle-des
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/sources-denergie/electricite/securite-et-controle-des
https://www.wallonie.be/fr/demarches/sinformer-sur-le-certificat-des-immeubles-batis-pour-leau-certibeau
https://www.wallonie.be/fr/demarches/sinformer-sur-le-certificat-des-immeubles-batis-pour-leau-certibeau
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Cession de permis d’environnement en Région Wallonne 
Les parties déclarent avoir été informées des dispositions de l’article 60 du décret régional wallon 

du onze mars mil neuf cent nonante-neuf relatif à la cession du permis d’environnement 

textuellement reproduit ci-après : 

Art. 60  
§1er. Lorsqu'un établissement est exploité, en tout ou en partie, par une personne autre que le 

titulaire du permis d'environnement ou, dans le cas d'un établissement de classe 3, par une 

personne autre que le déclarant, le cédant ou ses ayants droit et le cessionnaire procèdent à une 

notification conjointe à l'autorité compétente pour délivrer le permis en première instance. 

   Le cessionnaire confirme par écrit, à cette occasion, avoir pris connaissance du permis ou de la 

déclaration et des conditions complémentaires éventuelles prescrites par l'autorité compétente 

sur base de l'article 14, § 5, poursuivre la même activité et accepter les conditions fixées dans le 

permis d'environnement ou les conditions complémentaires éventuellement prescrites. 

   L'autorité compétente donne aussitôt acte de sa déclaration au cessionnaire et en informe le 

fonctionnaire technique.  
§2. Aussi longtemps que la déclaration conjointe du transfert n'a pas eu lieu et, le cas échéant, 

qu'une nouvelle sûreté n'a pas été constituée, l'exploitant cédant ou ses ayants droit demeurent 

solidairement responsables avec le cessionnaire pour les dommages qui pourraient résulter du 

non-respect par le nouvel exploitant des conditions d'exploitation applicables à l'établissement.  

§3. Le Gouvernement peut interdire ou soumettre à d'autres conditions la transmission des permis 

pour les établissements qu'il désigne.  

§4. A l'occasion de tout acte translatif ou déclaratif de droits réels immobiliers sur l'établissement, 

tel que visé à l'article 1er de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, le notaire donne lecture 

du présent article aux parties présentes et en fait mention dans l'acte. 
Les parties dument informées de la portée de l’article 60 du décret régional wallon du onze mars 

mil neuf cent nonante-neuf relatif à la cession du permis d’environnement, déclarent chacune 

séparément que le bien susdécrit n’est pas un établissement de classe trois et que la convention 

faisant l’objet du présent acte n’est pas assortie de la cession d’un permis d’environnement, 

auquel cas les parties se déclarent parfaitement informées de la procédure de déclaration à 

poursuivre auprès de l’autorité administrative. 

 

Aides octroyées en vertu du Code wallon du Logement 
L’attention de l’acquéreur est attirée sur l’existence de primes régionales à l'acquisition et à la 

rénovation d'immeubles dont les conditions d'obtention peuvent être obtenues auprès des 

services compétents (voyez https://www.wallonie.be/fr/vivre-en-wallonie/habitat-et-

energie/construire-ou-renover ). 

Les parties déclarent en outre avoir été informées des dispositions de l'arrêté du Gouvernement 

wallon du trente avril deux mil neuf publié au Moniteur belge du dix-huit juin suivant, entré en 

vigueur le vingt-huit juin deux mil neuf, et notamment de son article premier qui stipule que « En 

cas de non respect de l'une des conditions d'octroi d'une aide à une personne physique octroyée 

en vertu du Chapitre II, titre II, du Code wallon du Logement, le ou les bénéficiaires de l'aide 

titulaires, au moment du manquement, d'un droit réel sur l'immeuble visé, sont tenus de 

rembourser la totalité de la prime ou une fraction de celle-ci, en application du tableau figurant en 

annexe, suivant le nombre d'années durant lesquelles les engagements ont été respectés ». 
Après lecture de la disposition légale ci-avant reproduite, le vendeur, averti de la portée de cet 

article ainsi que de ses conséquences, a déclaré ne pas avoir bénéficié d’une aide relative au bien 

faisant l’objet des présentes. 

 

Certificat de Performance Energétique 
Concernant le lot 1 (numéro 60) : 

Conformément aux exigences prescrites par l’article 34 du décret du Parlement Wallon relatif à la 

Performance Energétique des bâtiments adopté en date du vingt-huit novembre deux mille treize, 

le vendeur doit faire effectuer à sa charge une certification de Performance Energétique du 

Bâtiment par un certificateur agréé et ce, au plus tard dans le délai qui sépare la signature du 

présent acte et le début des enchères.  

septième 

feuillet 

http://www.jura-notariat.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-30821-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'22')))&df=d14792134e927&msg=article%3F14
http://www.jura-notariat.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-46-*%40FR'%20))%20&df=d14792134e953&msg=article%3F1er
https://www.wallonie.be/fr/vivre-en-wallonie/habitat-et-energie/construire-ou-renover
https://www.wallonie.be/fr/vivre-en-wallonie/habitat-et-energie/construire-ou-renover
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Le vendeur a chargé l’étude du notaire instrumentant de mandater l’organisme agréé dans les 

quinze jours à compter de ce jour et autorise irrévocablement le notaire à en déduire les frais du 

prix de vente. 

Le certificat aussitôt parvenu au notaire instrumentant, sera publié sur le site internet de la vente 

et ensuite remis à l’acquéreur.  

 

Concernant le lot 2 (numéro 62) : 

Conformément aux exigences prescrites par l’article 34 du décret du Parlement Wallon relatif à la 

Performance Energétique des bâtiments adopté en date du vingt-huit novembre deux mille treize, 

le vendeur a fait réaliser une certification de Performance Energétique du Bâtiment par un 

certificateur agréé sous le numéro CERTIF-P2-01944, savoir Mathieu Fustaino, établi à 7160 

Chapelle-lez-Herlaimont, en date du 01/11/2017.  

Le certificat, portant le numéro 20171101001745, sera publié sur le site de la vente biddit.be et 

sera transmis à l’acquéreur.  

Les améliorations éventuelles que le certificat indique sont à la charge exclusive de l’acquéreur 

qui en fera son affaire personnelle à l’entière décharge du vendeur et sans recours contre lui. 

 

Observatoire Foncier Wallon 
Informé des dispositions relatives à I'Observatoire foncier wallon contenues dans le Code wallon 

de I'Agriculture, et plus particulièrement de l'obligation, pour le notaire, de notifier audit 

Observatoire toute vente de "parcelle agricole" ou de "bâtiment agricole", le vendeur, interpellé par 

Ie notaire instrumentant quant à I'affectation effective et actuelle des biens vendus - 

indépendamment de leur localisation en zone agricole ou pas, ou de leur inscription dans Ie SiGeC 

ou pas - déclare qu'aucune activité agricole n'est actuellement exercée sur ou dans les biens 

vendus. 
En conséquence de quoi, il ne sera pas procédé à la notification de la présente vente à 

I'Observatoire foncier par le notaire instrumentant. 
 

Installation de détecteurs d’incendie 
L’acquéreur est informé des dispositions de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du trois juin deux 

mil quatre relatif à la procédure en matière de respect des critères de salubrité des logements et 

de la présence de détecteurs d’incendie (Moniteur Belge du dix neuf août deux mil quatre), 

complété par l’article 2 de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du vingt et un octobre deux mil quatre 

relatif à la présence de détecteurs d’incendie dans les logements (Moniteur Belge du dix novembre 

deux mil quatre), prescrivant que tout logement individuel ou collectif est équipé d’au moins : 

- un détecteur pour chaque niveau comportant au moins une pièce d’habitation ; 

- deux détecteurs pour chaque niveau comportant au moins une pièce d’habitation dont la 

superficie utile telle que définie par l’article 1er, 19° du Code wallon du Logement est supérieure 

à quatre-vingt mètres carrés. 
Cette obligation est entrée en vigueur au premier juillet deux mil six pour les logements déjà 

construits et au premier juillet deux mil trois pour les logements à construire. 

L’acquéreur en fera son affaire personnelle à ses frais et à l’entière décharge du vendeur, 

s’interdisant tout recours contre lui de ce chef. 

 

Usage des biens 
L’attention de l’acquéreur est attirée sur le fait qu’il lui appartient de prendre toutes précautions 

et tous renseignements en rapport avec l’usage auquel il destine les biens acquis. 

 

Prescriptions urbanistiques 

Voir cahier de charges complémentaire 

 

Etat du sol 
Les comparants déclarent que le notaire instrumentant a appelé leur attention sur l’entrée en 

vigueur du décret wallon du 1er mars 2018 relatif à la gestion des sols et plus particulièrement : 
« Art. 31 du Décret du 1er mars 2018.  

huitième 

feuillet 

neuvième 

feuillet 
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§ 1er. Lors de la cession de tout terrain ou de tout permis d'environnement, le cédant sollicite, 

conformément à l'article 17, pour chaque parcelle cadastrée ou non, un extrait conforme de la 

banque de données de l'état des sols et informe immédiatement le cessionnaire de son contenu. 
§ 2. Sans préjudice des articles D.IV.97 et D.IV.99 du CoDT, tout acte sous seing privé ou acte 

authentique relatif à la cession d'un terrain mentionne : 

1° le contenu du ou des extrait(s) conforme(s) de la banque de données de l'état des sols; 

2° la déclaration du cédant ou de son représentant qu'il a informé le cessionnaire, avant la 

formation du contrat de cession, du contenu du ou des extrait(s) conforme(s); 

3° la déclaration du cessionnaire ou de son représentant établissant qu'il a été informé du 

contenu du ou des extrait(s) conforme(s); 

4° en cas de cession de gré à gré, la destination que le cessionnaire entend assigner au terrain 

et la décision des parties de faire ou non entrer cette destination dans le champ contractuel; 

5° la déclaration du cédant ou de son représentant, sans que l'on exige de lui des investigations 

préalables, qu'il ne détient pas d'information supplémentaire susceptible de modifier le contenu 

du ou des extrait(s) conforme(s). 

§ 3. La nullité de toute cession ayant pour objet un terrain renseigné dans la banque de données 

de l'état des sols comme pollué ou potentiellement pollué peut être poursuivie devant les cours et 

tribunaux de l'ordre judiciaire par le cessionnaire, à défaut pour le cédant d'avoir respecté les 

obligations qui lui sont imposées en vertu du paragraphe 2. 

Cette nullité ne peut pas être invoquée si les deux conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

1° les obligations visées aux paragraphes 1er et 2 ont été exécutées avant la passation de l'acte 

authentique de cession; 

2° l'acte authentique mentionne expressément la renonciation à la nullité par le cessionnaire. 

§ 4. Le ou les extrait(s) conforme(s) de la banque de données de l'état des sols dont il est fait 

mention dans la convention sous seing privé ou l'acte authentique date obligatoirement de moins 

d'un an. 

§ 5. Les dispositions relatives à l'identification des titulaires des obligations visées dans le présent 

décret ne préjugent pas du droit des parties de convenir entre elles d'autres modalités dans le 

cadre de leurs relations contractuelles. 

§ 6. En cas de cession d'un terrain pour lequel ni le cédant ni le cessionnaire ne sont désignés 

comme titulaires en vertu de l'article 26, le cédant ou le cessionnaire peuvent, de commun accord, 

faire usage individuellement ou conjointement de la possibilité prévue à l'article 22, sans préjudice 

de leurs éventuels recours civils contre un tiers. En pareille hypothèse, la décision de cession est 

notifiée à l'administration. 

Lorsque la décision de l'administration sur l'étude de caractérisation ou sur l'étude combinée 

conclut à la nécessité d'un projet d'assainissement ou de mesures de suivi ou de sécurité, le 

cessionnaire ou le cédant avec l'assentiment écrit du cessionnaire, peut décider de mettre fin à la 

procédure de soumission volontaire, pour autant que le contrat de cession comporte une faculté 

de dédit et qu'il en soit fait usage. En ce cas, pour autant que le contrat de cession ne soit pas 

encore authentifié, le régime de l'article 159bis du Code des droits d'enregistrement est de plein 

droit applicable, même au-delà des délais prévus par cette disposition. 

A défaut pour les parties de faire usage de la faculté prévue à l'alinéa précédent, le titulaire est 

désigné conformément aux articles 23 à 27. 

La cession qui interviendrait de manière à céder volontairement la titularité d'une ou plusieurs 

obligations visées à l'article 19 à une personne qui n'est pas en mesure de les assumer, et ce, afin 

d'échapper à l'application du présent décret, est inopposable à l'administration. Lorsqu'elle en a 

connaissance, l'administration poursuit l'inopposabilité de cette cession devant les cours et 

tribunaux. 

§ 7. Toute convention ou acte relatif à la cession d'un terrain renseigné dans la banque de 

données de l'état des sols comme pollué ou potentiellement pollué mentionne, lorsque le cédant 

est visé par une décision de l'administration prise sur la base de l'article 26, que l'exécution des 

obligations visées à l'article 19 reste à charge du cédant ou, le cas échéant, que ces obligations 

sont transférées au cessionnaire. En ce dernier cas, le cédant et le cessionnaire notifient 

conjointement à l'administration la reprise des obligations visées à l'article 19 par le cessionnaire; 

la cession est alors subordonnée à la notification préalable de l'administration et moyennant la 

soumission du cessionnaire aux obligations du décret dans les conditions prévues à l'article 22. 
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Par dérogation à l'article 72, § 1er, l'administration peut, dans ce cas, exiger la constitution d'une 

sûreté pour la réalisation de l'ensemble des obligations visées à l'article 19 ». 
 

En application du susdit décret wallon, le vendeur a déclaré : 

1. ne pas avoir exercé sur le bien d’activités pouvant engendrer une pollution du sol ou ne 

pas avoir abandonné de déchets sur ce bien pouvant engendrer telle pollution ; 

2. ne pas avoir connaissance de l’existence présente ou passée sur ce même bien d’un 

établissement ou de l’exercice présent ou passé d’une activité figurant sur la liste des 

établissements et activités susceptibles de causer une pollution du sol au sens dudit décret  en 

vigueur en région wallonne ; 

3. qu’aucune étude du sol dite d’orientation ou de caractérisation dans le sens dudit décret 

n’a été effectuée sur le bien et que par conséquent, aucune garantie ne peut être donnée quant à 

la nature du sol et de son état de pollution éventuel. 

Pour autant que ces déclarations aient été faites de bonne foi, le vendeur est exonéré vis-à-vis de 

l’acquéreur de toute charge relative à une éventuelle pollution du sol qui serait constatée dans le 

futur et des éventuelles obligations d’assainissement du sol relatives au bien vendu. 

 

Mention d’extrait conforme de la Banque de Données de l’Etat du Sol 
Les extraits conformes de la Banque de donnée de l’état des sols, datés des seize mars deux mil 

vingt et un, sept septembre deux mil vingt et un, neuf septembre deux mil vingt-deux, treize juin 

deux mil vingt-trois et vingt-huit novembre deux mil vingt-trois, énoncent ce qui suit :  

«  CADASTRÉE À CHARLEROI 18 DIV/GOUTROUX/ section A parcelle n°0004 L037 

RÉFÉRENTIEL : PLAN PARCELLAIRE CADASTRAL - SITUATION AU CADASTRE CADGIS 2020 

(01/01/2020) 

(…) 

PARCELLE CADASTRÉE À CHARLEROI 18 DIV/GOUTROUX/ section A parcelle n°0004 M037 

RÉFÉRENTIEL : PLAN PARCELLAIRE CADASTRAL - SITUATION AU CADASTRE CADGIS 2020 

(01/01/2020) 

(…) 

PARCELLE CADASTRÉE À CHARLEROI 18 DIV/GOUTROUX/ section A parcelle n°0004 N037 

RÉFÉRENTIEL : PLAN PARCELLAIRE CADASTRAL - SITUATION AU CADASTRE CADGIS 2020 

(01/01/2020) 

 

Cet extrait constitue un résumé des informations officiellement disponibles à l'administration en 

date du 28/11/2023. La consultation de la Banque de Données de l'état des Sols (BDES) mise 

en place par la Direction de la Protection des Sols, vous permet d'obtenir des informations plus 

complètes et le cas échéant de solliciter une rectification des données. 

PLAN DE LA PARCELLE OBJET DE LA DEMANDE ET DES DONNÉES ASSOCIÉES 

SITUATION DANS LA BDES 

Le périmètre surligné dans le plan ci-dessous est-il : 

Repris à l'inventaire des procédures de gestion de la pollution du sol et/ou à l'inventaire des 

activités et 

installations présentant un risque pour le sol (Art. 12 §2, 3) ? : Non 

Concerné par des informations de nature strictement indicative (Art. 12 §4) ? : Non 

Cette parcelle n'est pas soumise à des obligations au regard du décret sols. 

MOTIF (S) D'INSCRIPTION A L'INVENTAIRE DES PROCEDURES DE GESTION DE LA POLLUTION DU 

SOL (Art. 12 §2, 3) 

Néant 

MOTIF (S) D'INSCRIPTION A L'INVENTAIRE DES ACTIVITES ET INSTALLATIONS PRESENTANT UN 

RISQUE POUR LE SOL (Art. 12 §2, 3) 

Néant 

DONNEES DE NATURE STRICTEMENT INDICATIVE (Art. 12 §4) 

Néant ».  

 

Le vendeur ou son représentant informe l’acquéreur, avant la formation du contrat, du contenu du 

ou des extrait(s) conforme(s).  

dixième 

feuillet 
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L’acquéreur est réputé être informé du contenu du ou des extrait(s) conforme(s), par sa publication 

sur le site internet de la vente.  

Déclaration de non-titularité des obligations  
Le vendeur confirme, au besoin, qu’il n’est pas titulaire des obligations au sens de l’article 2,39° 

du Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols – ci-après dénommé 

« Décret sols wallon » -, c’est-à-dire responsable d'une ou plusieurs des obligations énumérées à 

l'article 19, alinéa 1er dudit décret, lesquelles peuvent consister, selon les circonstances, en une 

phase d’investigation, matérialisée par une ou deux études (orientation, caractérisation ou 

combinée) et une phase de traitement de la pollution, consistant en un projet d'assainissement, 

des actes et travaux d'assainissement, des mesures de suivi et des mesures de sécurité au sens 

du Décret sols wallon.  
Déclaration de destination non contractualisée   
A propos de la destination à assigner au(x) Bien(s), sous l’angle de la police administrative de l’état 

des sols, l’acquéreur est réputé l’affecter à l’usage suivant : « III. Résidentiel ». 

 

S’il y a lieu, par dérogation aux stipulations reprises parmi les conditions générales, le vendeur a 

déclaré qu’il ne prend aucun engagement, de quelque nature que ce soit, à propos de l’état du sol 

et que le prix est fixé en considération de cette exonération, sans laquelle il n’aurait pas contracté, 

ce que l’acquéreur accepte. En conséquence, seul l’acquéreur devra assumer les éventuelles 

obligations d’investigation et, le cas échéant, de traitement, en ce compris toutes mesures de 

sécurité et de suivi au sens des articles 2, 15° et 16° du Décret sols wallon, qui pourraient être 

requises en raison de l’usage qu’il entend assigner au bien.  

L’acquéreur est avisé de ce que pareilles mesures peuvent inclure, en l’absence d’assainissement, 

des restrictions d'accès, d'usage et d'utilisation.  
  
Rappel de législation 

Il est en outre rappelé ce qui suit : 

- Aucun des actes et travaux visés à l'article D.IV.4 du Code de Développement Territorial, ne peut 

être exécuté ni maintenu sur le bien tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu. L’article 

D.IV.4 dudit Code stipule textuellement ce qui suit :  

« Sont soumis à permis d’urbanisme préalable écrit et exprès, de l’autorité compétente, les actes 

et travaux suivants :  

1° construire, ou utiliser un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes ; par « 

construire ou placer des installations fixes », on entend le fait d’ériger un bâtiment ou un ouvrage, 

ou de placer une installation, même en matériaux non durables, qui est incorporé au sol, ancré à 

celui-ci ou dont l’appui assure la stabilité, destiné à rester en place alors même qu’il peut être 

démonté ou déplacé ;  

2° placer une ou plusieurs enseignes, ou un ou plusieurs dispositifs de publicité ;  

3° démolir une construction ;  

4° reconstruire ;  

5° transformer une construction existante ; par « transformer », on entend les travaux 

d’aménagement intérieur ou extérieur d’un bâtiment ou d’un ouvrage, en ce compris les travaux 

de conservation et d’entretien, qui portent atteinte à ses structures portantes ou qui impliquent 

une modification de son volume construit ou de son aspect architectural ;  

6° créer un nouveau logement dans une construction existante ; 

7° modifier la destination de tout ou partie d’un bien, en ce compris par la création dans une 

construction existante d’un hébergement touristique ou d’une chambre occupée à titre de kot, 

pour autant que cette modification figure sur une liste arrêtée par le Gouvernement en tenant 

compte des critères suivants :  

a) l’impact sur l’espace environnant ;  

b) la fonction principale du bâtiment ;  

8° modifier dans un bâtiment dont la destination autorisée par permis d’urbanisme est 

commerciale, la répartition des surfaces de vente et des activités commerciales autorisées ; le 

Gouvernement peut arrêter la liste de ces modifications ; 

9° modifier sensiblement le relief du sol ; le Gouvernement peut définir la notion de modification 

sensible du relief du sol ;  



 

 

« Thierry Lannoy Notaire » SRL– TVA BE 0478.696.087 RPM Charleroi – Page 17 sur 35 

10° boiser ou déboiser ; toutefois, la sylviculture dans la zone forestière n’est pas soumise à 

permis;  

11° abattre :  

a) des arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d’espaces verts prévues par le plan de 

secteur ou un schéma d’orientation local en vigueur;  

b) des haies ou des allées dont le Gouvernement arrête les caractéristiques en fonction de leur 

longueur, de leur visibilité depuis l’espace public ou de leurs essences ; 

12° abattre, porter préjudice au système racinaire ou modifier l’aspect d’un arbre ou arbuste 

remarquable ou d’une haie remarquable, lorsqu’ils figurent sur une liste arrêtée par le 

Gouvernement ; le Gouvernement peut établir une liste des travaux qui portent préjudice au 

système racinaire ou qui modifient l’aspect des arbres, arbustes et haies remarquables ;  

13° défricher ou modifier la végétation de toute zone dont le Gouvernement juge la protection 

nécessaire, à l’exception de la mise en oeuvre du plan particulier de gestion d’une réserve 

naturelle domaniale, visé à l’article 14 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, 

du plan de gestion d’une réserve naturelle agréée, visé à l’article 19 de la même loi, ou du plan 

de gestion active d’un site Natura 2000 visé à l’article 27 de la même loi ;  

14° cultiver des sapins de Noël dans certaines zones et selon les modalités déterminées par le 

Gouvernement ;  

15° utiliser habituellement un terrain pour :  

a) le dépôt d’un ou plusieurs véhicules usagés, de mitrailles, de matériaux ou de déchets ;  

b) le placement d’une ou plusieurs installations mobiles, telles que roulotte, caravanes, véhicules 

désaffectés et tentes, à l’exception des installations mobiles autorisées par une autorisation visée 

par le Code wallon du tourisme, le décret du 4 mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation des 

terrains de caravanage ou le décret de la Communauté germanophone du 9 mai 1994 ;  

16° pour la région de langue française, entreprendre ou laisser entreprendre des travaux de 

restauration au sens de l’article 187, 11°, du Code wallon du patrimoine relatifs à un bien 

immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde, classé ou soumis provisoirement aux effets du 

classement en application des dispositions du même Code. 

Par créer un nouveau logement dans une construction existante au sens du 6°, il faut entendre 

créer, avec ou sans actes et travaux, un nouvel ensemble composé d’une ou de plusieurs pièces, 

répondant au minimum aux fonctions de base de l’habitat à savoir cuisine, salle de bain ou salle 

d’eau, wc, chambre, occupé à titre de résidence habituelle ou de kot et réservé en tout ou en partie 

à l’usage privatif et exclusif d’une ou de plusieurs personnes qui vivent ensemble, qu’elles soient 

unies ou non par un lien familial .  

La création d’une seule chambre occupée à titre de kot au sens du 7° chez l’habitant n’est pas 

soumise à permis. 

Pour autant qu’ils n’en soient pas exonérés, peuvent être soumis à permis par délibération du 

conseil communal, dès lors qu’il en justifie la nécessité par référence au contenu de son guide 

communal d’urbanisme, les actes et travaux non visés à l’alinéa 1er. » 
- Il existe des règles relatives à la péremption des permis.  

- L'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis. 

- Suivant l'article D.IV.72 du Code de Développement Territorial, il est loisible aux demandeurs de 

permis de faire certifier par le collège des Bourgmestre et Echevins, l'implantation de toute 

construction nouvelle, en ce compris l'extension de l'emprise au sol de constructions existantes. 

 

Notification de division sans permis de lotir 

Conformément à l’article D.IV.102 du Code du Développement Territorial, le notaire instrumentant 

a notifié la division du bien objet de la présente convention, trente jours avant la date du début 

des enchères, tant au Collège des Bourgmestre et Echevins de la ville de Charleroi qu’au 

Fonctionnaire délégué de l’urbanisme, par lettre recommandée à la poste en date du cinq 

septembre deux mille vingt-deux. 

La ville de Charleroi a répondu par courrier daté du vingt-six septembre deux mil vingt-deux ce qui 

suit textuellement reproduit : 

« Observation : En ce qui concerne la division, puisqu’elle entraine la création de lots déjà bâtis un 

permis d’urbanisation n’est pas nécessaire conformément à l’article D.IV.3 et D.IV.102 du CoDT. 

Nous n’avons pas d’autres remarques à formuler. » 

onzième 

feuillet 
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Le fonctionnaire délégué de l’urbanisme n’a, à ce jour, pas répondu.  

 

Information Seveso 

Suivant l’article D.IV.57 du Code de Développement Territorial, l’existence d’un périmètre de 

surimpression ou éventuellement, la proximité avec l’un de ceux-ci, dont l’accès est limité, peut 

conditionner lourdement voire hypothéquer non seulement la délivrance de nouveau permis 

d’urbanisme ou de lotir mais également, exceptionnellement, corrompre les effets attachés à ceux 

qui auraient, le cas échéant, été précédemment délivrés ; de la même manière, la seule proximité 

d’un établissement « Seveso » peut, en vertu du décret « Seveso » s’accompagner d’effets 

identiques dans l’attente de l’adoption des périmètres de zones vulnérables qui sont appelées à 

entourer ces sites. 

(voyez https://www.seveso.be/fr/les-entreprises-seveso-en-belgique mais également 

https://www.seveso.be/fr/amenagement-du-territoire ) 

 

Information sous-sol 

Le Service géologique de Wallonie émet, sur simple demande, une Fiche d'Informations Sous-sol 

(FISs) normalisée. 

Celle-ci signale les éléments qui pourraient affecter un périmètre, en précisant quels sont les 

menaces potentielles ainsi que les contraintes administratives et techniques qui pourraient 

découler de la situation en cas de demande de permis d’urbanisme ou d’urbanisation. Elle 

renseigne également les données cartographiques disponibles pour ce périmètre. 

Après avoir constaté qu’un bien pourrait être exposé à un risque naturel ou une contrainte 

géotechnique, majeurs ou non, les particuliers peuvent demander cette fiche, à l'aide du formulaire 

en ligne : http://geologie.wallonie.be/home/infosssol/fiss.html  

Cette FISs a été créée en priorité : 

• pour les professionnels concernés par des transactions immobilières (notaires, agents 

immobiliers) ; 

• pour les bureaux d’études et auteurs de projets ; 

• pour les communes (fourniture des données prévues pour le certificat d’urbanisme n° 1 

et le certificat d’urbanisme n°2). 

Ces trois catégories peuvent demander la FISs en dehors des zones d’exposition à un risque 

naturel ou une contrainte géotechnique, afin d’attester de l’absence de cette situation. 

 

Servitude légale Fluxys 

Le notaire instrumentant a attiré l’attention des parties sur l’obligation de notifier à la société 

FLUXYS, avenue des Arts, numéro 31, à 1040 Bruxelles, tous travaux prévus à proximité directe 

d’une canalisation Fluxys, et ce, dès la phase de conception. 

L’acquéreur reconnaît avoir été informé par le notaire instrumentant de la possibilité qu’il a de 

vérifier cette information, sous sa propre responsabilité, en consultant le site internet suivant : 

http://klim-cicc.be. 

  

Aléa d’inondation 

Le notaire instrumentant a attiré l’attention des parties sur l’opportunité pour elles de consulter le 

site de la Région Wallonne https://inondations.wallonie.be/home/urbanisme/cartes-

inondations/carte-alea-inondation.html ou https://geoportail.wallonie.be/home.html quant à la 

situation éventuelle du bien en zone d’aléa d’inondation. 

L’acquéreur reconnaît avoir été informé par le notaire instrumentant de la possibilité qu’il a de 

vérifier cette information, sous sa propre responsabilité, en consultant le site de la Région 

Wallonne. 

 

Situation hypothécaire 

Les biens sont vendus pour quittes et libres de toute dette, privilège, hypothèque, inscription ou 

transcription quelconque, et pour les ventes purgeantes, avec délégation du prix au profit des 

créanciers inscrits ou qui auraient utilement fait valoir leurs droits dans les conditions que la loi 

prévoit. 

 

https://www.seveso.be/fr/les-entreprises-seveso-en-belgique
https://www.seveso.be/fr/amenagement-du-territoire
http://geologie.wallonie.be/home/infosssol/fiss.html
http://klim-cicc.be/
https://inondations.wallonie.be/home/urbanisme/cartes-inondations/carte-alea-inondation.html
https://inondations.wallonie.be/home/urbanisme/cartes-inondations/carte-alea-inondation.html
https://geoportail.wallonie.be/home.html
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De certificats hypothécaires délivrés pour une période trentenaire au notaire instrumentant, par le 

bureau sécurité juridique à Charleroi 1, en date des treize avril deux mil vingt et un sous la 

référence 43-12/04/2021-04268, neuf septembre deux mil vingt-deux sous la référence 3-

09/09/2022-11676, quatorze juin deux mil vingt-trois sous la référence 43-13/06/2023-07745, 

et du vingt-sept novembre deux mil vingt-trois sous la référence 43-27/11/2023-15115 il résulte 

que le bien est grevé de l’inscription suivante : 

- Numéro 43-I-08/03/2007-03697, prise le huit mars deux mil sept, en vertu d’un acte de crédit 

reçu par le notaire Léopold Derbaix, à Binche, au profit de Record Banque, à Evere, pour sûreté 

d’une somme de quatre-vingt mil euros en principal et de huit mil euros en accessoires, contre 

Monsieur Dusepulchre André. 

Inscription du chef de laquelle il ne reste plus rien dû suivant courriel du 28 novembre 2023. 

 

Registre de gages et réserve de propriété 

Voir cahier de charges complémentaire 

 

Transfert des risques – Assurances 

Les risques inhérents au bien vendu sont transmis à l'adjudicataire dès le moment où 

l'adjudication devient définitive. Dès ce moment, l’adjudicataire doit, s’il souhaite être assuré, se 

charger lui-même de l'assurance contre l'incendie et les périls connexes.  

 

Le vendeur est tenu d’assurer le bien contre l’incendie et les périls connexes jusqu’au huitième 

jour à compter du moment où l’adjudication devient définitive, sauf pour les ventes publiques 

judiciaires où aucune garantie ne peut être donnée. 

 

Abonnements eau, gaz, électricité 

L’adjudicataire s’engage à prendre à son nom, dès le moment de son entrée en jouissance (sauf 

si la loi l’y oblige plus tôt), les abonnements à l’eau, au gaz, à l’électricité ainsi qu’à tout service de 

même nature ou, si la législation l’y autorise, à en conclure de nouveaux. Il aura en pareil cas à en 

supporter les redevances à compter de ce moment, de sorte que le vendeur ne puisse plus être 

recherché à ce sujet.  
 

Règlement général de distribution d’eau en Région Wallonne 

Il est rappelé aux parties que le règlement général de distribution d'eau alimentaire en Région 

Wallonne stipule notamment ce qui suit : 

Art. 44. Répartition des sommes dues entre le propriétaire et l’usager 

« L’usager est débiteur envers le distributeur de toutes sommes dues à celui-ci en raison de la 

distribution publique de l’eau, à l’exception des frais ou indemnités dont le propriétaire est 

expressément redevable.  

« Lorsque l’immeuble raccordé est composé de logements, activités commerciales ou bâtiments 

et que le raccordement n’est pas muni de plusieurs compteurs permettant d’en comptabiliser les 

consommations individualisées respectives, que les logements, bâtiments ou espaces 

commerciaux soient ou non occupés par des occupants différents, le propriétaire acquiert la 

qualité d’usager en ce qui concerne la facturation du service et les droits et obligations corollaires.  

« Lorsque l’usager n’est pas titulaire d’un droit réel sur l’immeuble raccordé, le propriétaire ne 

peut pas être solidairement et indivisiblement tenu envers le distributeur de toutes sommes 

impayées par l’usager, pour autant :  

› 1° qu’il apporte la preuve qu’il a avisé le distributeur par écrit au plus tard dans un délai de trente 

jours calendrier suivant la date du changement d’occupation du bien, de l’identité des usagers 

entrants et sortants, ainsi que de l’index du compteur à cette date ; 

› 2° qu’une forte consommation inhabituelle ne soit pas consécutive à l’état des installations 

privées.  

« Lorsque plusieurs personnes détiennent des droits réels indivis sur un bien immeuble raccordé, 

elles sont solidairement et indivisiblement tenues des obligations du propriétaire.  

« Dans le cas d’un immeuble non occupé, le propriétaire acquiert la qualité d’usager et est dès 

lors redevable vis-à-vis du distributeur des coûts de la redevance et de la consommation 

enregistrée jusqu’au signalement de l’occupation de l’immeuble par un nouvel usager. » 

douzième 

feuillet 
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Article D.233 du Livre II du Code de l’Environnement constituant le Code de l’eau 

 

Impôts 

L’adjudicataire paiera et supportera, au jour le jour, toutes taxes, précomptes et autres charges 

fiscales quelconques, en rapport avec le bien vendu et ce à compter du jour où le prix devient 

exigible ou à compter de son entrée en jouissance si celle-ci intervient plus tôt. Les taxes sur 

terrains non bâtis, sur les résidences secondaires, sur les inoccupés ou abandonnés, ainsi que les 

taxes de recouvrement déjà établies, restent intégralement à charge du vendeur pour l’année en 

cours. 

 

L’acquéreur est informé qu’il existe divers types de réduction du précompte immobilier : 

1. pour maison modeste 

2. pour charge de famille (ex : enfants à charge - minimum 2 enfants - voir conditions) 

3. pour les personnes handicapées et grands invalides de guerre 

Des informations complémentaires à ce sujet sont disponibles à l’adresse internet suivante : 

https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-reduction-du-precompte-immobilier  

 

Réduction ou majoration des droits d’enregistrement 

Le notaire soussigné déclare que le revenu cadastral de chacun des deux immeubles bâtis 

n'excède pas sept cent quarante-cinq euros avant la modification des parcellaires par suite de la 

modification de la division des biens en deux lots. 

 

Aux termes d’un courrier électronique adressé par le « Service Public Fédéral Finances 

Administration Générale de la Documentation Patrimoniale Mesures & Evaluations Service 

contentieux et information Hainaut », il a été communiqué au notaire instrumentant en date du 

22/09/2022 ce qui suit textuellement reproduit : 

« Etant donné qu’une parcelle « PRECAD » résulte de l’identification d’un bien immobilier qui n’a 

pas encore été identifié de manière univoque et qui va faire l’objet d’une transaction ; celle-ci n’est 

dès lors pas identifiée au sein de la base de données de la Documentation Patrimoniale.   

Dès que l'acte sera traité par le bureau de Sécurité juridique compétent, et donc que les droits 

seront correctement fixés suite à la vente, nos services seront alors en mesure de pouvoir fixer le 

nouveau revenu cadastral de la nouvelle parcelle. Ce nouveau revenu ne peut en aucun cas être 

fixé avant la passation de l'acte, il ne peut l'être qu'après le traitement de l'acte par le bureau de 

Sécurité juridique compétent.  

Ce nouveau revenu cadastral sera ensuite notifié aux propriétaires; il sera définitif, sauf 

réclamation,  2 mois après la date de notification.  

A ce moment, l'acheteur pourra demander une attestation pour restitution partielle des droits 

d'enregistrement. Le bureau de la Sécurité juridique sera lui compétent pour accepter ou non cette 

demande sur base entre autres, du montant du revenu cadastral définitif, de la date de notification 

et de la date du revenu définitif. » 

 

Il est par ailleurs fait observer que : 

Lorsque l'acquisition a pour objet un immeuble affecté en tout ou en partie à l'habitation, le susdit 

montant de 745 EUR est majoré de 100 EUR si l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal ont 

trois ou quatre enfants à charge, de 200 EUR s'ils en ont cinq ou six à charge et de 300 EUR s'ils 

en ont sept ou plus à charge, à la date de l'acte d'acquisition.  

Les enfants à charge atteints à 66 p.c. au moins d'une insuffisance ou diminution de capacité 

physique ou mentale du chef d'une ou plusieurs affections, sont comptés pour deux enfants à 

charge. Sont considérés comme enfants à charge, les enfants qui font partie du ménage de 

l'acquéreur à la date de l'acte d'acquisition et qui, pendant l'année civile précédant cette date, 

n'ont pas bénéficié personnellement de ressources dont le montant net, déterminé conformément 

aux articles 142 et 143 du Code des impôts sur les revenus 1992, est supérieur au montant net 

visé à l'article 136 du même Code. 

 
Dès lors, si l’acquéreur déclare dans l’acte d’adjudication vouloir bénéficier de la réduction des 

droits d’enregistrement prévue par l'article 53, alinéa premier, 2, du Code des droits 

https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-reduction-du-precompte-immobilier
https://jura-notariat.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf3715&anchor=lf3715-186&bron=doc
https://jura-notariat.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf3715&anchor=lf3715-187&bron=doc
https://jura-notariat.kluwer.be/secure/documentview.aspx?id=lf3715&anchor=lf3715-180&bron=doc
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d'enregistrement, il ne pourra en bénéficier le cas échéant que par restitution en suivant la 

procécure visée ci-avant, et, 

il déclarera également :  
• si l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal a 3 ou 4 enfants à charge pour un revenu 

cadastral de 845 EUR, 5 ou 6 enfants à charge pour un revenu cadastral de 945 EUR, au moins 7 

enfants à charge pour un revenu cadastral de 1045 EUR, ce dont il justifiera par la production, le 

jour de la vente, d’un certificat de composition de ménage à remettre au notaire instrumentant 

pour être annexé au procès-verbal d’adjudication ; 

il est réputé déclarer également : 

• Que l'acquéreur et son conjoint ou cohabitant légal ne possèdent pas la totalité ou une 

part indivise d'un droit réel sur un ou plusieurs immeubles dont le revenu cadastral, pour la totalité 

ou pour la part indivise, forme, avec celui de l'immeuble acquis, un total supérieur au maximum 

fixé par l'article 53bis, abstraction faite des immeubles possédés seulement en nue-propriété par 

l'acquéreur et son conjoint ou cohabitant légal, et acquis dans la succession de leurs ascendants 

respectifs ; 

• Que l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal ne possèdent pas la totalité ou une 

part indivise d'un droit réel sur un autre immeuble affecté en tout ou en partie à l'habitation, situé 

en Belgique ou à l'étranger, abstraction faite des immeubles possédés seulement en nue-propriété 

par l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal, et acquis dans la succession de leurs 

ascendants respectifs et abstraction faite des immeubles encore à vendre visés à l’article 54, 

alinéa quatre, 2° ; 

• Que l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal obtiendra son inscription dans le 

registre de la population ou dans le registre des étrangers à l'adresse de l'immeuble acquis ; 

• Que la convention de vente génératrice de la débition des droits interviendra avec 

l’adjudication du bien. 

 L’attention de l’adjudicataire est attirée sur l'article 60, alinéas deux et trois, du Code des 

droits d'enregistrement stipulant que : 

« Le bénéfice de la réduction visée à l'article 53, alinéa 1er, 2°, et de la réduction visée à l'article 

57 n'est maintenu que si l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal est inscrit à l'adresse de 

l'immeuble acquis dans le registre de la population ou dans le registre des étrangers. Cette 

inscription doit se faire dans un délai de trois ans prenant cours à la date de l'acte authentique 

d'acquisition et être maintenue pendant une durée ininterrompue de trois ans au moins. 
Toutefois, la réduction reste acquise si le défaut d'exécution de ces conditions est la conséquence 

d'une force majeure ou d'une raison impérieuse de nature médicale, familiale, professionnelle ou 

sociale. Par raison impérieuse de nature médicale au sens du présent alinéa, on entend 

notamment un état de besoin en soins dans le chef de l'acquéreur, de son conjoint, de son 

cohabitant légal, de ses descendants ou des descendants de son conjoint ou cohabitant légal, 

apparu après l'acquisition de l'immeuble, qui a placé ces personnes dans l'impossibilité de s'établir 

effectivement, d'exploiter ou de rester dans l'immeuble, même avec l'aide de sa famille ou d'une 

organisation d'aide familiale ». 

 A défaut de déclaration expresse dans l’acte d’adjudication, l’adjudicataire se réserve le 

droit de solliciter ultérieurement la réduction des droits d’enregistrement par restitution s’il remplit 

les conditions d’obtention de cette réduction. 

 

Abattement des droits d’enregistrement 

L’(es) adjudicataire(s) est(sont) informé(s) par le(s) notaire(s) soussigné(s) des conditions à remplir 

pour pouvoir bénéficier de l'abattement visé à l'article 46bis du Code des droits d’enregistrement. 

L’(es) adjudicataire(s) est(sont) informé(s) des sanctions applicables figurant au troisième 

paragraphe de l’article 46bis du Code des Droits d’Enregistrement en cas de méconnaissances 

des engagements prédécrits. 

 

Soit l’(es) acquéreur(s) déclare(nt) dans l’acte d’adjudication ne pas remplir les conditions pour 

pouvoir bénéficier dudit abattement : 

- (soit) parce que l’acquéreur/au moins un des acquéreurs est seul plein propriétaire de la 

totalité d'un autre immeuble destiné en tout ou en partie à l'habitation ; 

treizième 

feuillet 
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- (soit) parce qu’ils sont ensemble plein propriétaires de la totalité d'un autre immeuble 

destiné en tout ou en partie à l'habitation ; 

 

Soit l’acquéreur (en cas d’acquéreur unique) déclare dans l’acte d’adjudication solliciter le 

bénéfice de l’abattement et remplir les conditions requises pour pouvoir en bénéficier ; il est réputé 

déclarer à cet effet :  
- qu’il n’est pas seul plein propriétaire de la totalité d'un autre immeuble destiné en tout ou 

en partie à l'habitation ; 

- qu'il s'engage à établir sa résidence principale dans le bien acquis dans le délai légal de 

trois ans (en cas de vente de terrain à bâtir ou d’immeuble en construction ou sur plan : dans le 

délai légal de cinq ans) suivant la date de l'enregistrement du présent acte (si enregistrement hors 

délai : suivant la date limite pour la présentation à l’enregistrement) ; 

- qu'il s'engage à maintenir sa résidence principale dans le bien acquis pendant une durée 

ininterrompue d'au moins trois ans à compter de la date d'établissement de sa résidence principale 

dans le bien acquis. 

 

Soit les acquéreurs (en cas d’acquéreurs multiples) déclarent dans l’acte d’adjudication solliciter 

le bénéfice de l’abattement et remplir les conditions requises pour pouvoir en bénéficier ; ils sont 

réputés déclarer à cet effet : 
- qu’aucun d’entre eux n’est seul plein propriétaire de la totalité d'un autre immeuble 

destiné en tout ou en partie à l'habitation et qu'ils ne possèdent pas ensemble la totalité en pleine 

propriété d'un autre immeuble destiné en tout ou en partie à l'habitation ; 

- qu'ils s'engagent à établir leur résidence principale dans le bien acquis dans le délai légal 

de trois ans (en cas de vente de terrain à bâtir ou d’immeuble en construction ou sur plan : dans 

le délai légal de cinq ans) suivant la date de l'enregistrement du présent acte (si enregistrement 

hors délai : suivant la date limite pour la présentation à l’enregistrement) ; 

- qu'ils s'engagent chacun à maintenir leur résidence principale dans le bien acquis pendant 

une durée ininterrompue d'au moins trois ans à compter de la date d'établissement de leur 

résidence principale dans le bien acquis. 

 

Frais d’acquisition 

Pour le cas où le prix de l’adjudication serait inférieur à trente mille euros (30.000,-€), la quote-

part stipulée à la charge de l’adjudicataire sans réduction des droits d’enregistrement, est égale à 

TRENTE-SEPT VIRGULE CINQUANTE POURCENT (37,50 %) pour la tranche du prix de vente entre 

UN EURO ET QUINZE MILLE EUROS (1 EUR à 15.000,00 EUR), et de VINGT-QUATRE VIRGULE 

CINQUANTE POURCENT (24,50 %) pour la tranche  du prix de vente entre QUINZE MILLE EUROS ET 

TRENTE MILLE EUROS (15.000,00 EUR à 30.000,00 EUR) sans toutefois que cette quote-part ne 

puisse être inférieure au montant minimum forfaitaire de TROIS MILLE SEPT-CENT CINQUANTE 

EUROS (3.750,00 EUR) ; elle est réduite proportionnellement en cas de réduction des droits 

d’enregistrement. 

 

Contrairement à l’article 25 bis des conditions générales de vente ci-après, l’acquéreur supportera 

ou remboursera au vendeur les frais d’inscription d’office ou d’une grosse éventuelle et ceux des 

actes de quittance, de mainlevée ou d’ordre éventuels, eu égard à son obligation prescrite à 

l’article 24 des conditions générales de vente de payer le prix dans les six semaines de 

l’adjudication, obligation à laquelle il n’aurait par hypothèse pas satisfait compte tenu du délai 

légal de transcription à deux mois. 

 

Intérêts  

Passés les délais de paiement, quel que soit le motif du retard et sans préjudice à l'exigibilité, 

l'adjudicataire devra, de plein droit et sans mise en demeure, les intérêts sur le prix, les frais et 

charges accessoires, ou la partie de ceux-ci restant due et ce, depuis le jour de l'exigibilité jusqu'au 

jour du paiement. Le taux d'intérêt sera fixé dans les conditions de la vente. 

A défaut, le taux sera de dix euros pour cent l’an (10%) calculé par jour de retard avec un minimum 

global de cent euros. 
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Caution  

L’adjudicataire devra conformément à l’article 22 des conditions générales fournir caution ou 

verser en l’étude un cautionnement fixé au montant de sa participation aux frais de l’acte 

déterminé conformément à l’article 24, alinéa 2 des conditions générales de vente, et ce au plus 

tard quarante-huit heures avant la signature du procès-verbal d’adjudication.  

 

Information complémentaire 

Les informations relatives à la procédure BIDDIT et disponibles sur le site 

https://www.biddit.be/fr/catalog/procedure font partie intégrante des conditions de vente BIDDIT.  
 

Le Notaire instrumentant attire l’attention des enchérisseurs sur la notion d’enchères 

automatiques. Le site BIDDIT définit les enchères automatiques de la manière suivante : 

« En plus d’une offre manuelle, vous avez également la possibilité d’enchérir de manière 

automatique. Il vous suffit d’encoder le montant maximal que vous souhaitez offrir pour le bien en 

question. Les règles suivantes s’appliquent lors d’une enchère automatique : 

- Le montant maximal fixé de votre enchère automatique n'est visible ni par les autres 

enchérisseurs ni par le notaire. 

- Le système enchérira automatiquement lorsqu’une enchère supérieure à la vôtre est émise 

jusqu’à ce que le montant maximal de votre enchère automatique soit atteint. 

- Si votre montant maximal est atteint ou dépassé, vous en serez avisé par e-mail. Ainsi, vous 

pouvez par la suite émettre une nouvelle enchère automatique ou émettre une offre manuelle. 

- L’heure exprimée dans l’historique sera l’heure à laquelle le système effectuera pour vous 

l’enchère automatique. 

- S’il y a deux enchérisseurs avec une enchère automatique, celui qui aura fixé le montant maximal 

plus élevé l’emportera sur l’autre. Si ces mêmes enchérisseurs ont encodé le même montant 

maximal, celui qui aura encodé en premier son enchère automatique l’emportera sur l’autre. 

- S’il y a deux enchérisseurs qui émettent une même enchère, l’une de manière manuelle et l’autre 

de manière automatique, l’enchère émise automatique l’emportera toujours sur l’enchère 

manuelle ». 

 

B. Conditions générales de vente 

 

Champ d’application 

Article 1. Les présentes conditions de vente sont d'application à toutes ventes online sur biddit.be 

- volontaires, judiciaires, et amiables à forme judiciaire - auxquelles il est procédé en Belgique. 
 

En cas de contradiction entre les conditions générales et les conditions spéciales, les conditions 

spéciales priment.  

 

Adhésion 

Article 2. La vente online sur biddit.be s’analyse comme un contrat d'adhésion. 
 

Le vendeur, l'adjudicataire, chaque enchérisseur, qu'il soit porte-fort ou mandataire, et les cautions 

sont réputés consentir de manière inconditionnelle aux conditions de la vente.  

 

Mode de la vente  
Article 3. L’adjudication a lieu publiquement en une seule séance aux enchères online.  
 

Article 4. Le fait de ne pas mettre le bien aux enchères ou de ne pas l'adjuger emporte, à l’égard 

de tout intéressé, signification du retrait du bien de la vente.  
 

Article 5. Le notaire dirige la vente. Il doit fixer une enchère minimum. Il peut à tout moment et 

sans devoir se justifier, entre autres : 
 

a) suspendre la vente; 

b) retirer un ou plusieurs biens de la vente ;  

quatorzième 

feuillet 

https://www.biddit.be/fr/catalog/procedure
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c) refuser une enchère, ou la déclarer non avenue pour toute cause juridique justifiable (incapacité, 

insolvabilité,…) ; il peut reprendre les enchères précédentes par ordre décroissant sans que les 

enchérisseurs ne puissent s’y opposer ; il peut reprendre une des enchères précédentes et adjuger 

à l’un des enchérisseurs précédents, qui ne peuvent s’y opposer ; 

d) en cas de décès du meilleur de l’enchérisseur retenu par le notaire avant la signature du procès-

verbal d’adjudication, soit refuser son enchère et adjuger à se tourner vers un des enchérisseurs 

précédents accepté par le vendeur, soit adjuger aux se tourner vers les héritiers de l’enchérisseur 

décédé ou à une ou plusieurs personne(s) désignée(s) par les successibles de l’enchérisseur 

décédé. 

e) exiger de chaque enchérisseur une garantie ou une caution (à établir aux frais de 

l’enchérisseur) ;  
f) corriger toute erreur commise au cours de la réception des enchères ou lors de l'adjudication ;  

g) sous réserve des limitations légales, modifier les conditions de vente ou les compléter avec des 

clauses qui n’obligent que les enchérisseurs subséquents ;  

h) décider dans les conditions spéciales de vente que l’adjudication peut avoir lieu sous la 

condition suspensive de l’obtention d’un financement par l’adjudicataire, et pour autant que ce 

dernier la sollicite. Si cette faculté n’est pas prévue dans les conditions spéciales de vente, 

l’adjudicataire ne peut dès lors pas s’en prévaloir.  

i) si plusieurs biens sont mis en vente, former des lots distincts et puis, en fonction des enchères, 

les adjuger par lot ou en une ou plusieurs masses en vue d’obtenir le meilleur résultat. Si les 

résultats sont similaires, la priorité sera donnée à l’adjudication des lots séparément. Cette 

disposition ne porte pas préjudice à l’article 50, alinéa 2, de la loi sur le bail à ferme lorsque celui-

ci est d’application.  

 

Le notaire tranche souverainement toutes les contestations.  
 

Enchères  

Article 6. Les enchères sont émises exclusivement online par le biais du site internet sécurisé 

www.biddit.be, ce qui sera mentionné dans la publicité.   
 

Le notaire fixe souverainement le montant minimum des enchères.  

 

Article 7. Seules les enchères formulées en euros sont reçues.  
 

Le déroulement d’une vente online sur biddit.be 
Article 8. Chaque personne qui souhaite émettre une enchère peut le faire durant la période 

déterminée dans les conditions de vente et annoncée dans la publicité. 
 

Article 9. La période des enchères est fixée à huit jours calendrier. Les conditions spéciales de 

vente mentionnent le jour et l’heure de début et le jour et l’heure de clôture des enchères. Il est 

possible d’émettre des enchères durant cette période, sous réserve du sablier.  
 

Si une ou plusieurs enchères sont émises au cours du délai de 5 minutes précédant l’heure de 

clôture des enchères, le mécanisme du « sablier » s’actionne automatiquement. Cela signifie dans 

ce cas que la durée pour émettre des enchères est prolongée de cinq minutes. Durant cette 

prolongation, seuls ceux qui ont déjà émis une enchère préalablement à l’heure de clôture initiale, 

peuvent enchérir. Si, pendant la prolongation, une ou plusieurs enchères ont été émises par ces 

enchérisseurs, le « sablier » de 5 minutes s’actionne à nouveau à partir de la fin des 5 minutes 

précédentes. Les enchères sont dans tous les cas clôturées au jour tel que prévu dans les 

conditions spéciales de vente, de sorte que le « sablier » cesse en tout état de cause à minuit du 

jour de la clôture des enchères.  

 

En cas de dysfonctionnement généralisé de la plateforme aux enchères, la période pour émettre 

des enchères sera prolongée ou reprise comme déterminé par le site internet.   

 

Système d’enchères 

http://www.biddit.be/
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Article 10.  
Général 

Un enchérisseur peut émettre une enchère soit par le biais d’enchères ponctuelles (dites 

« enchères manuelles»), soit par le biais d’enchères générées automatiquement par le système 

jusqu’au plafond défini préalablement par lui (dites « enchères automatiques »).  

 

Le premier enchérisseur peut placer une enchère égale ou supérieur à la mise à prix.  Dans le cas 

d’une enchère automatique, si aucun enchérisseur n’a encore encodé d’offre, le système 

d’enchères automatiques émet une enchère égale à la mise à prix.  

 

Par la suite, l’enchérisseur ou le système d’enchères automatiques émettra des enchères 

supérieures à l’enchère actuelle d’un autre enchérisseur (manuelle ou automatique) compte tenu 

du seuil minimum d’enchère, sous réserve toutefois de ce qui suit. 

 

Primauté des enchères automatiques  

Les enchères automatiques ont toujours priorité sur les enchères manuelles.  

 

Lorsqu’un enchérisseur émet une enchère de manière manuelle qui équivaut au plafond fixé 

préalablement par un enchérisseur utilisant le système d’enchères automatiques, le système 

génèrera pour lui une enchère d’un montant égal à l’enchère émise manuellement. 

 

Lorsque plusieurs enchérisseurs utilisent le système d’enchères automatiques, la priorité va au 

premier enchérisseur  à avoir encodé son plafond 

 

Plafond (atteint)  

À tous moments, un enchérisseur peut supprimer ou augmenter son plafond avant qu’il ne soit 

atteint ou lorsqu’il est atteint et qu’il est le meilleur enchérisseur. Dans cette hypothèse, pour ce 

qui concerne la règle de priorité, il conserve la date et l’heure de la fixation de son plafond initial. 

 

Lorsque le plafond d’un enchérisseur est atteint et que celui-ci n’est plus le meilleur enchérisseur, 

il est libre d’introduire une enchère manuelle ou de redéfinir un nouveau plafond. Dans ce cas, 

pour ce qui concerne la règle de priorité, il prendra rang à la date et l’heure de l’encodage de ce 

nouveau plafond. 

 

Conséquences d’une enchère 

Article 11.  L’émission d’une enchère online implique que, jusqu’au jour de la clôture des enchères 

ou jusqu’au retrait du bien de la vente, chaque enchérisseur :  
- reste tenu par son enchère et s’engage à payer le prix qu’il a offert ; 

- adhère aux conditions d’utilisation du site internet selon la procédure prévue à cette fin ;  

- fasse connaître son identité selon le procédé électronique prévu sur le site ;  

- adhère à toutes les obligations reprises dans les conditions de vente et, plus 

spécifiquement, signe ses enchères selon le procédé électronique prévu sur le site ; 

- reste à la disposition du notaire. 

 

Article 12. Après la clôture des enchères, l’émission d’une enchère online implique que : 
- les 5 enchérisseurs (différents) ayant émis les offres les plus élevées restent tenus et 

demeurent à la disposition du notaire jusqu’à la signature de l’acte d’adjudication ou au retrait du 

bien de la vente, ce néanmoins pendant maximum 10 jours ouvrables après la clôture des 

enchères ; 

- l’enchérisseur retenu par le notaire conformément à l’article 13 des présentes conditions 

générales de vente et dont le montant de l’offre a été accepté par le vendeur, comparaisse devant 

le notaire pour signer le procès-verbal d’adjudication. 

 

La clôture des enchères 

Article 13. Avant l’adjudication, le notaire effectue les vérifications d’usage (incapacité, 

insolvabilité,…) concernant le plus offrant et dernier enchérisseur et se tourne le cas échéant vers 

quinzième 

feuillet 
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les enchérisseurs précédents, ce conformément à l’article 5 des présentes conditions générales 

de vente.  

 

Le notaire notifie ensuite au vendeur le montant de l’enchère retenue sans communiquer l’identité 

de l’enchérisseur. Si  le vendeur accepte ce montant, le bien est adjugé. Par contre, si le vendeur 

ne peut marquer son accord sur ce montant, le bien est retiré de la vente. 

 

Le notaire adjuge le bien dans une période de maximum dix jours ouvrables après le moment où 

les enchères online ont été clôturées. L’adjudication a lieu en un seul et même jour, d’une part par 

la communication online de l’enchère la plus élevée retenue et d’autre part, par l’établissement 

d’un acte dans lequel sont constatés l’enchère la plus élevée retenue et les consentements du 

vendeur et de l’adjudicataire.  

 

Refus de signer le PV d’adjudication 

Article 14.  Par dérogation au droit commun, la vente ne se réalise qu’au moment de la signature 

du procès-verbal d’adjudication par le notaire instrumentant, de sorte qu'il s’agit d’un contrat 

solennel. Tant que le procès-verbal d’adjudication n'a pas été signé, la vente n’est pas parfaite.  

 

Chaque enchérisseur, retenu par le notaire et dont l’offre a été acceptée par le vendeur, doit signer 

le procès-verbal d’adjudication au moment fixé par le notaire et ce à concurrence du montant le 

plus élevé qu’il a offert. S’il s’abstient de signer le procès-verbal d’adjudication, il est défaillant. Le 

notaire instrumentant mentionne l’identité de l’enchérisseur/des enchérisseurs défaillant(s) et le 

montant de son/leur enchère la plus élevée dans le procès-verbal d’adjudication.   

 

Le vendeur a alors le choix de : 

- soit demander au tribunal d’ordonner que l’enchérisseur signe l’acte, le cas échéant sous 

peine d’astreinte ; 

- soit retirer le bien de la vente et obtenir une indemnité de plein droit et sans mise en 

demeure ;  

- soit signer l’acte avec un des enchérisseurs précédents et obtenir une indemnité de plein 

droit et sans mise en demeure. 

 

Tout enchérisseur défaillant doit payer une indemnité forfaitaire de minimum € 5.000 (cinq mille 

euros). 

Plus spécialement, le plus offrant et dernier enchérisseur retenu par le notaire et dont l’offre a été 

acceptée par le vendeur doit payer : 

 

o une indemnité forfaitaire égale à 10% de son enchère retenue, avec un minimum de € 

5.000 (cinq mille euros) si le bien n’est pas adjugé à un autre enchérisseur (à savoir un des 5 

meilleurs enchérisseurs). 

o une indemnité forfaitaire égale à la différence entre son enchère retenue et le montant de 

l’adjudication, avec un minimum de € 5.000 (cinq mille euros) si le bien est adjugé à un autre 

enchérisseur. 

 

Quant aux enchérisseurs précédents qui sont également défaillants, chacun d’eux doit payer une 

indemnité forfaitaire de € 5.000 (cinq mille euros). 

Lorsque plusieurs enchérisseurs sont successivement défaillants, leurs indemnités telles que 

déterminées ci-avant se cumulent. 

 

Le vendeur qui a accepté l’offre d’un enchérisseur retenu par le notaire, doit signer le procès-verbal 

d’adjudication au moment fixé par le notaire. S’il s’abstient de signer le procès-verbal 

d’adjudication, il est défaillant.  

L’enchérisseur a alors  le choix de : 

- soit demander au tribunal d’ordonner que le vendeur signe l’acte, le cas échéant sous 

peine d’astreinte ; 
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- soit réclamer de plein droit et sans mise en demeure une indemnité forfaitaire égale à 

10% de l’enchère retenue, avec un minimum de € 5.000 (cinq mille euros).  

 

Mise à prix et prime 
Article 15. Le notaire doit fixer une mise à prix. Il peut pour ce faire demander l’avis d’un expert 

désigné par lui. Cette mise à prix est fixée dans les conditions de vente et annoncée dans la 

publicité.  
 

La mise à prix ne constitue pas une offre de vente.  

Le premier enchérisseur qui offre un montant égal ou supérieur à celui de la mise à prix, reçoit une 

prime correspondant à un pourcent (1 %) de sa première offre, à condition que le bien lui soit 

définitivement adjugé et pour autant qu’il satisfasse à toutes les conditions de la vente. Cette 

prime est à charge de la masse. 

 

Si personne n'offre la mise à prix, le notaire provoquera une première offre en vertu « de l’enchère 

dégressive » conformément à l’article 1193 ou 1587 C.jud., après laquelle la vente est poursuivie 

par enchères. Dans ce cas, aucune prime ne sera due. Le notaire diminuera donc la mise à prix 

sur biddit.be (« Prix de départ abaissé »). 

 

Condition suspensive d’obtention d’un financement par l’adjudicataire 

Article 16. Les conditions spéciales de vente peuvent déterminer que l’adjudication se fera sous 

la condition suspensive d’obtention d’un financement par l’adjudicataire. Si cette dernière n’est 

pas prévue, l’adjudicataire ne pourra se prévaloir de cette condition suspensive. Les conditions 

spéciales de vente détermineront les modalités de cette condition. En cas de défaillance de la 

condition, la personne qui a acheté sous condition suspensive supporte les frais exposés en vue 

de l’adjudication dans les limites fixées par les conditions de vente.  
 

Subrogation légale 
Article 17. L'adjudicataire renonce à la subrogation légale qui existe à son profit en vertu de l'article 

5.220, 3° du Code civil, et donne mandat aux créanciers inscrits, aux collaborateurs du notaire et 

à tous intéressés, agissant conjointement ou séparément, pour donner mainlevée et requérir la 

radiation de toutes inscriptions, transcriptions et mentions qui existeraient à son profit en vertu de 

la subrogation susmentionnée, malgré sa renonciation.  
 

Déguerpissement 
Article 18. Le propriétaire ou l’un d’entre eux qui habite ou occupe le bien vendu est tenu d’évacuer 

celui-ci et de le mettre à la disposition de l’adjudicataire endéans le délai fixé dans les conditions 

de vente et, si ce délai n’a pas été fixé, à partir du jour de l’entrée en jouissance par l’adjudicataire. 

Si le propriétaire ne satisfait pas à cette obligation, il sera sommé à cet effet et, le cas échéant, 

expulsé, ainsi que tous ceux qui habitent ou occupent le bien avec lui, avec tous leurs biens, par 

un huissier de justice requis par l’adjudicataire (après paiement du prix en principal, intérêts, frais 

et accessoires) sur présentation d’une grosse de l’acte d’adjudication, le tout si nécessaire au 

moyen de la force publique.  
 

Les frais de l’expulsion sont à charge de l’adjudicataire, sans préjudice d’un éventuel recours 

contre l’occupant défaillant.  

  
Adjudication à un colicitant  
Article 19. L’adjudicataire colicitant à qui le bien a été adjugé a les mêmes obligations que tout 

autre tiers adjudicataire. Il est tenu de payer l’intégralité du prix sans pouvoir invoquer aucune 

compensation. Une élection de command par l’adjudicataire colicitant n’est pas permise. 
 

Porte-fort  
Article 20. L’enchérisseur à qui le bien est adjugé et qui déclare se porter fort pour un tiers, est 

tenu endéans le délai fixé pour le paiement du prix ou, le cas échéant, endéans le délai fixé par le 

notaire, de présenter à ce dernier la ratification authentique de celui pour lequel il s’est porté fort. 

seizième 
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A défaut de ratification endéans ce délai, cet enchérisseur est irréfragablement réputé avoir fait 

l’acquisition pour son propre compte. 
 

Déclaration de command 

Article 21. L'adjudicataire a le droit, à ses frais, d'élire un command conformément aux dispositions 

légales.  
 

Caution 

Article 22. Tout enchérisseur ou adjudicataire est tenu, à ses frais et à première demande du 

notaire, de fournir solvable caution ou de lui verser un cautionnement, fixé par ce dernier, pour 

garantir le paiement du prix d'achat, des frais et accessoires. S'il n'est pas immédiatement satisfait 

à cette demande, l'enchère pourra être considérée comme inexistante, sans devoir donner de 

motivations. 

 

Solidarité - Indivisibilité 

Article 23. Toutes les obligations découlant de la vente reposent de plein droit, solidairement et 

indivisiblement, sur l'adjudicataire, sur tous ceux qui ont fait une enchère pour l’adjudicataire, sur 

tous ceux qui achètent pour compte commun, sur ceux qui ont acheté pour lui en qualité de porte-

fort ou qui se sont déclarés command, sur les cautions entre eux et sur celles pour lesquelles elles 

se portent fort, de même que sur les héritiers et ayants droit de chaque personne visée. 
 

En outre, les frais d’une éventuelle signification aux héritiers de l’adjudicataire seront à leur charge 

(article 4.98, al.2 du Code civil). 

 

Prix  

Article 24. L'adjudicataire doit payer le prix en euros en l'étude du notaire endéans les six semaines 

à compter du moment où l’adjudication est définitive. Aucun intérêt n’est dû au vendeur pendant 

cette période. 
 

Ce paiement est libératoire pour l’adjudicataire. 

 

Le paiement ne peut se faire que par virement sur le compte tiers du notaire.  

 

L’adjudicataire est tenu de déclarer dans le procès-verbal d’adjudication par le débit de quel 

compte bancaire il va s’acquitter où il s’est acquitté du prix de vente et des frais. 

 

Le prix devient immédiatement exigible à défaut de paiement des frais dans le délai imparti 

moyennant mise en demeure.  

 

Frais (Région de Bruxelles-Capitale et Région wallonne)  

Voir cahier de charges complémentaire 

 

Article 25bis. Dispositions communes à toutes les régions en matière de frais – à charge de 

l’adjudicataire 
 

En cas d’adjudication séparée de plusieurs lots, le pourcentage correspondant est appliqué 

séparément sur le prix et les charges de chaque lot et en cas d’adjudication en masse sur le prix 

et les charges de cette masse, sauf en cas d’élection de command partielle (où le pourcentage 

correspondant est appliqué séparément sur le prix et les charges des lots ainsi formés). 

 

Le montant déterminé à l’article 25 comprend un droit d’enregistrement payable au taux ordinaire 

(12% pour la Région Flamande et 12,5 % pour la Région de Bruxelles-Capitale et la Région 

Wallonne), ainsi qu’une contribution aux frais et honoraires.  

 

Si une disposition légale donne lieu à une exemption des droits d’enregistrement, à un taux réduit 

ou un à plusieurs autres régimes favorables (par exemple, un droit de partage ou un droit réduit, 

dix-septième 
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la reportabilité, l’abattement), à une majoration du droit d’enregistrement dû ou à la 

comptabilisation de la TVA ou si l’adjudicataire a droit à une adaptation de l’honoraire légal, le 

montant prévu à l’article 25 sera réduit du montant de la différence avec le droit d’enregistrement 

inférieur et/ou les honoraires inférieurs ou sera majoré ou sera augmenté avec la différence avec 

le droit d’enregistrement supérieur ou avec la TVA due. 

 

Le plus offrant et dernier enchérisseur retenu doit payer ce montant au moment de la signature 

du procès-verbal d'adjudication, mais au plus tard cinq jours après la clôture de la période 

d'enchères. Il est procédé de la même manière que celle prévu à l'article 24 pour le paiement du 

prix. 

 

Les conséquences d’une insuffisance d’estimation relevée éventuellement par l’administration 

fiscale demeureront à charge de l’adjudicataire.  

 

Les frais supplémentaires suivants doivent être supportés par l’adjudicataire : les frais des 

éventuels actes de cautionnement qui lui seraient demandés, de ratification d’une personne pour 

laquelle il se serait porté fort ou d’élection de command, ainsi que les éventuels indemnités ou 

intérêts de retard auxquels il serait tenu en cas de défaillance. Ces frais doivent être payés dans 

les délais prévus pour le paiement des frais. 

 

Article 25ter. Dispositions générales sur les frais pour toutes les régions – à charge du vendeur 

 

Le vendeur supporte le solde des frais et honoraires de la vente, ainsi que les frais de la 

transcription, les frais de l’inscription d’office, de l’éventuelle grosse et des actes de quittance, de 

mainlevée et éventuellement d’ordre. 

 

Compensation  
Article 26. L’adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix d’adjudication et 

une ou plusieurs créances, de quelque nature qu’elle soit, qu’il pourrait avoir contre le vendeur. 
 

Il existe deux exceptions à cette règle : 

- si l’adjudicataire peut bénéficier d’une prime de mise à prix, il peut porter cette prime en 

déduction des frais dus du prix dû ; 

- s’il est créancier hypothécaire premier inscrit (et ce à concurrence de sa créance garantie 

par l’hypothèque) et qu’aucun autre créancier ne peut prétendre à la distribution du prix sur le 

même pied d’égalité que lui. 

 

Aucune compensation ne peut davantage être opposée en cas de vente à un indivisaire colicitant, 

ce dernier étant assimilé pour la totalité du prix à un tiers acquéreur, sauf dérogation éventuelle 

dans les conditions de vente.  

 

Intérêts de retard 

Article 27. Passés les délais de paiement, quel que soit le motif du retard et sans préjudice à 

l'exigibilité, l'adjudicataire devra, de plein droit et sans mise en demeure, les intérêts sur le prix, 

les frais et charges accessoires, ou la partie de ceux-ci restant due et ce, depuis le jour de 

l'exigibilité jusqu'au jour du paiement. Le taux d'intérêt sera fixé dans les conditions de la vente. A 

défaut, le taux d'intérêt légal en matière civile majoré de quatre pour cent sera d'application. 
 

Sanctions  

Article 28. A défaut pour l’adjudicataire, fût-il colicitant, de payer le prix, les intérêts, les frais ou 

autres accessoires de la vente ou, à défaut par lui d'exécuter d'autres charges ou conditions de 

celle-ci, le vendeur a le droit : 
- soit de poursuivre la résolution de l’adjudication,  

- soit de faire vendre à nouveau publiquement l’immeuble à charge de l’adjudicataire 

défaillant,  
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- soit de procéder, par voie de saisie, à la vente de l’immeuble vendu ou de tout autre bien 

appartenant à l’adjudicataire défaillant,  

 

Ces possibilités n’empêchent pas que le vendeur peut exiger des dommages et intérêts à charge 

de l’adjudicataire défaillant ou de ceux qui seraient tenus avec lui. 

 

Résolution de la vente :  
La résolution de la vente a lieu sans recours judiciaire préalable, après une mise en demeure par 

exploit d’huissier par laquelle le vendeur aura fait connaître à l’adjudicataire sa volonté d’user du 

bénéfice de la présente stipulation, si elle est restée infructueuse pendant quinze jours. En pareil 

cas, l’adjudicataire sera redevable d’une somme égale à dix pour cent du prix d'adjudication, 

revenant au vendeur à titre de dommages et intérêts forfaitaires. Le vendeur indique dans la mise 

en demeure ou dans un acte distinct les manquements, reprochés à l’adjudicataire, qui justifient 

la résolution de la vente. 

 

Nouvelle vente – Revente sur folle enchère :  
Si le vendeur préfère faire vendre à nouveau l’immeuble, l’adjudicataire défaillant ne pourra arrêter 

cette nouvelle vente qu'en consignant en l'étude du notaire instrumentant une somme suffisante 

pour acquitter toutes les obligations, en principal, intérêts et accessoires, dont il était tenu aux 

termes des conditions de la vente ainsi que pour couvrir les frais de procédure et de publicité de 

la nouvelle vente.  

 

Cette nouvelle vente aura lieu par le ministère du même notaire ou, à son défaut, par un notaire 

désigné par le juge, conformément aux conditions de la vente. Il sera procédé à cette nouvelle 

vente, aux frais et risques du défaillant et conformément aux articles 1600 et suivants du Code 

judiciaire, soit comme suit :   

 

- Dès que le notaire en est requis par la personne habilitée à poursuivre la folle enchère, il 

met en demeure, par exploit d’huissier ou par lettre recommandée avec accusé de réception, 

l’adjudicataire défaillant de remplir dans un délai de huit jours les obligations prévues à l’article 

1596 du Code judiciaire ou d’exécuter les clauses de l’adjudication. 

- En l’absence de réquisition préalable, à partir du lendemain du jour de l’échéance fixée 

dans le cahier des charges en vue de remplir les obligations prévues à l’article 1596 du Code 

judiciaire ou d’exécuter les clauses de l’adjudication, le notaire met en demeure dans un délai 

raisonnable, par exploit d’huissier ou par lettre recommandée avec accusé de réception, 

l’adjudicataire défaillant de remplir ses obligations dans un délai de huit jours. 

- A défaut du respect des obligations prévues à l’article 1596 du Code judiciaire ou des 

clauses de l’adjudication par l’adjudicataire à l’expiration du délai de huit jours énoncé ci-dessus, 

le notaire en informe immédiatement par courrier recommandé toutes les personnes habilitées à 

poursuivre la folle enchère. 

- Dans un délai de quinze jours à compter de la date du courrier recommandé visé à l’alinéa 

précédent, le notaire doit être requis de poursuivre la folle enchère, à peine de forclusion. A défaut, 

seules les autres voies de droit demeurent possibles.  

- Les délais sont calculés conformément aux articles 52 et suivants du Code judiciaire. 

 

Sans préjudice de tous dommages et intérêts ci-après précisés, l’acquéreur défaillant sera tenu de 

la différence entre son prix et celui de la nouvelle vente, sans pouvoir réclamer l’excédent, s'il y en 

a, ce dernier revenant au vendeur ou à ses créanciers. 

 

L’acquéreur défaillant sera, en outre, redevable au vendeur des intérêts sur son prix et des frais 

impayés, au taux stipulé, depuis le jour où l’adjudication à son profit est devenue définitive jusqu'au 

jour où la nouvelle vente devient définitive. De même, il sera redevable des frais occasionnés par 

sa défaillance qui ne seraient pas pris en charge par l’acquéreur définitif, ainsi que d'une somme 

égale à dix pour cent de son prix d'adjudication, revenant au vendeur à titre de dommages et 

intérêts forfaitaires.  
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En ce qui concerne les frais, l’acquéreur défaillant ne pourra d’aucune façon faire valoir que 

l’acquéreur définitif ait pu bénéficier d'un droit d'enregistrement réduit, d'une reportabilité ou d'un 

abattement, ni faire valoir l'exemption prévue par l’article 159, 2°, du Code des droits 

d'enregistrement pour faire réduire le montant de ses obligations. De même, l’adjudicataire sur 

folle enchère ne pourra pas se prévaloir de l’exemption prévue par l’article 159, 2°, du Code des 

droits d'enregistrement. 

 

Saisie-exécution immobilière :  
Si le vendeur préfère procéder par le biais d’une procédure de vente sur saisie exécution 

immobilière, celle-ci aura lieu de la manière que le Code judiciaire organise. Les poursuites 

pourront pareillement être exercées sur tout autre bien appartenant au débiteur, sans que le 

vendeur doive, par dérogation à l’article 1563 du Code judiciaire, établir au préalable l’insuffisance 

du bien qui lui est affecté par privilège. 

 

Pouvoirs du mandataire 

Article 29. Lorsqu'un vendeur, un adjudicataire ou tout autre intervenant constitue un ou plusieurs 

mandataire(s) aux termes des conditions de la vente, chacun de ces mandataires est censé 

disposer des pouvoirs suivants :  
- assister aux séances de vente, stipuler et modifier les conditions de la vente, faire adjuger 

les biens au prix que le mandataire avisera, recevoir le prix et ses accessoires et en consentir 

quittance; ou payer le prix, les frais et ses accessoires et en recevoir quittance ; 

- consentir tout délai de paiement, consentir à toutes mentions et subrogations avec ou 

sans garantie;  

- renoncer à tous droits réels, à l’action résolutoire et à la subrogation légale, donner 

mainlevée et consentir à la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et mentions marginales, 

saisies et oppositions, de dispenser l’Administration générale de la Documentation patrimoniale 

de toute inscription d'office, avec ou sans constatation de paiement  
- engager toutes poursuites et pratiquer toutes saisies, faire revendre sur folle enchère et 

mettre en œuvre tous autres moyens d'exécution;  

- passer et signer tous actes et procès-verbaux, élire domicile, substituer et, en général, 

faire tout ce que les circonstances imposeront. 

 

Avertissement  

Article 30. Toutes les informations émanant du vendeur et / ou de tiers, en ce compris des autorités 

et services publics, sont données sous leur seule responsabilité.  
 

Les renseignements figurant dans la publicité sont donnés à titre de simples indications. Seules 

les mentions figurant aux conditions de la vente valent entre parties. 

 

 

C. Les définitions 

 

- Les conditions de vente : toutes les dispositions qui sont reprises dans les conditions 

générales et spéciales ou dans le procès-verbal d’adjudication. 
- Le vendeur : le propriétaire ou toute personne qui requiert de vendre et qui met le bien en 

vente, même si le bien n’est pas encore effectivement vendu. 
- L’acheteur/l’adjudicataire : celui ou celle à qui le bien est adjugé dont le vendeur a 

accepté l’enchère et/ou qui devient de ce fait le nouveau propriétaire. 
- Le bien : le bien immeuble ou les biens immeubles qui sera ou seront mis en vente et qui 

sera ou seront vendu(s), sauf retrait de la vente après acceptation de l’enchère ; 
- La vente online : la vente conclue online et qui se déroule via www.biddit.be. La vente se 

déroule le cas échéant conformément aux articles 1193 et 1587 du Code judiciaire. Il s’agit d’un 

synonyme de vente publique. 
- La vente : la convention conclue entre le vendeur et l’adjudicataire.  

dix-neuvième 

feuillet 

http://www.biddit.be/
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- L’offre online/l’enchère online: l’enchère émise par le biais du site internet sécurisé 

www.biddit.be, développé et géré sous la responsabilité de la Fédération royale du notariat belge 

(Fednot). 
- L’enchère manuelle : l’enchère émise ponctuellement ;  
- L’enchère automatique : l’enchère générée automatiquement par le système d’enchères 

automatiques et qui ne peut dépasser le plafond fixé préalablement par l’enchérisseur. Le système 

d’enchères automatiques se charge d’enchérir à chaque fois qu’une nouvelle Enchère est 

encodée, ce jusqu’à ce que le montant fixé par l’enchérisseur soit atteint ; 
- L’offrant : celui ou celle qui émet une offre, soit une offre ponctuelle par laquelle l’offrant 

augmente lui-même l’offre précédente, soit par le biais d’un système d’offres automatiques par 

lequel l’offrant laisse le système générer des offres jusqu’à un plafond fixé à l’avance par lui.  
- La mise à prix : le prix à partir duquel les enchères peuvent commencer. 
- L’enchère minimum : le montant minimum auquel il faut surenchérir ; les offres inférieures 

ne seront pas acceptées. L’offrant devra surenchérir par des offres ponctuelles correspondant à 

ce montant ou un multiple de celui-ci. En cas d’offres automatiques, l’offre augmentera à chaque 

fois à concurrence de ce montant minimum. Le notaire détermine l’enchère minimum. 
- La clôture des enchères : le moment à partir duquel plus aucune offre ne peut être émise. 

Il s’agit de la fin de la séance unique. Celle-ci est déterminée virtuellement. 
- L’adjudication : l’opération par laquelle, d’une part, l’enchère la plus élevée retenue sur 

biddit.be est communiquée et, d’autre part, l’acte d’adjudication est passé, dans lequel l’enchère 

la plus élevée retenue et le consentement du vendeur et de l’adjudicataire sont constatés. Ceci 

doit se dérouler en une journée. 
- Le moment auquel l’adjudication est définitive : soit le moment de l’adjudication, si 

aucune condition suspensive n’est d’application, soit le moment auquel toutes les conditions 

suspensives auxquelles la vente est soumise, sont remplies. 
- Le notaire : le notaire qui dirige la vente.  
- Le jour ouvrable : tous les jours à l’exception d’un samedi, d’un dimanche ou d’un jour 

férié légal. 
- La séance : la période durant laquelle les enchères peuvent avoir lieu. 
 

D. Procuration  

 

Est intervenue à l’instant le vendeur suivant : 

 

 

 

Laquelle déclare, après avoir pris connaissance du présent acte par la lecture partielle et 

commentée qui leur en a été faite à l’instant par le notaire instrumentant et par la communication 

qu’il(s) a(ont) reçue ainsi que son(leurs) conseil(s respectifs) d’un projet du présent acte 

antérieurement à sa signature, acquiescer sans réserve aux dispositions du présent acte, 

s’interdisant formellement d’y contredire, et dispenser expressément le notaire instrumentant de 

toute sommation à leur égard. 

 

Le vendeur requérant, ci-après désignés par les termes « le mandant », constitue pour mandataires 

spéciaux, chacun ayant le pouvoir d’agir séparément, tout collaborateur du Notaire Thierry Lannoy 

à Charleroi, ci-après désignés par les termes « le mandataire », pour lequel mandataire un 

collaborateur du Notaire Thierry Lannoy à savoir Monsieur Soufiane MARKOUM, dont l’identité est 

bien connue du notaire instrumenant et élisant domicile en son étude, intervient à l’instant et 

accepte, agissant en son nom propre et par porte-fort au nom des autres mandataires.  

 

Le mandataire est chargé, de manière irrévocable, de :  

- Vendre au nom et pour le compte du mandant le bien immobilier décrit ci-dessus, dans 

les formes, pour les prix (sous réserve de la clause contenant un prix minimal, qui suit), moyennant 

les charges, clauses et conditions, à la personne ou aux personnes que le mandataire approuvera. 

- Former tous les lots ; faire toutes les déclarations ; stipuler toutes les dispositions 

concernant les servitudes et les parties communes. 

http://www.biddit.be/
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- Engager le mandant à fournir toute garantie et à accorder toute justification et mainlevée.  

- Fixer la date d'entrée en jouissance ;  déterminer le lieu, le mode et le délai de paiement 

des prix de vente, frais et accessoires ; faire tous les transferts et donner toutes les indications de 

paiement ;  recevoir les prix d’achat, les frais et les accessoires ;  donner quittance et décharge 

avec ou sans subrogation. 

- Lotir les biens, les scinder, les mettre sous le régime de la copropriété forcée ; demander 

toutes les autorisations et attestations à cette fin ;  établir et signer tous les actes de lotissement, 

de scission ou de division, tous les actes de base, règlements de copropriété et actes similaires, y 

compris la signature des actes de dépollution gratuite du sol et l'exécution de toutes les charges 

et conditions imposées. 

- Dispenser expressément l’Administration générale de la Documentation patrimoniale, en 

tout ou en partie, pour quelque motif que ce soit, de prendre inscription d’office; après ou sans 

paiement accorder mainlevée d’opposition, de saisies ou d’autres obstacles, accorder mainlevée 

et approuver la radiation de toutes transcriptions, inscriptions et mentions marginales 

quelconques de mise en gage, avec ou sans renonciation aux privilèges, à l’hypothèque, à l’action 

résolutoire et à tout droit réel, renoncer aux poursuites et aux voies d’exécution. 
- Accepter des acheteurs, des adjudicataires et autres toutes les garanties et hypothèques 

à titre de sûretés du paiement ou de l'exécution des obligations. 

- En cas de de défaut de paiement ou d'exécution de conditions, charges ou stipulations, 

ainsi qu'en cas de litige, assigner et comparaître en justice en tant que demandeur ou défendeur, 

faire plaider, former opposition, interjeter appel, se pourvoir en cassation, prendre connaissance 

de tous les titres et pièces, obtenir des jugements et arrêts ; utiliser toutes les voies d’exécutions, 

même extraordinaires, notamment la folle enchère, la dissolution de la vente, une saisie 

immobilière, etc. ; toujours conclure un accord, transiger et compromettre. 

- Procéder, à l'amiable ou par voie judiciaire, à tous les arrangements, liquidations et 

partages, former les masses, faire ou exiger tous les apports, faire tous les prélèvements ou y 

consentir, composer les lots, les répartir à l'amiable ou par tirage au sort, fixer toutes les soultes, 

les recevoir ou les payer, laisser la totalité ou une partie des biens en indivision, transiger et 

compromettre. 

- Au cas où l’un ou plusieurs des actes juridiques précités ont été accomplis par le biais 

d’un porte-fort, les approuver et les ratifier. 

 

 Accomplir à cette fin tous les actes juridiques, signer tous les actes et pièces, se subroger, 

élire domicile et, de manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile, même ce qui n’est 

pas expressément mentionné dans le présent acte.  

 

Si le bien n’est pas adjugé, le mandant est informé de ce que, conformément à l'article 2002 de 

l’ancien Code civil, il est solidairement tenu des frais exposés. 

 

Ce mandat ne limite en rien les autres possibilités de vente dans le cas où la vente n'a pas lieu ; il 

peut également être utilisé dans le cas d'une vente de gré à gré ultérieure.  

 

Dans le cas d’une vente de gré à gré, sont d’application les Règles applicables à la négociation par 

les notaires de ventes amiables ou judiciaires de biens immeubles, adoptées par l’assemblée 

générale de la Chambre nationale des notaires du 20 juin 2006 et approuvé par arrêté royal du 

14 novembre 2006 (M.B. 28 novembre 2006). 

 

Le mandant déclare marquer son accord irrévocable pour que le bien soit adjugé au prix minimum 

(le cas échéant, pour le prix minimum en masse ou pour chacun des lots) fixé dans un engagement 

écrit, signé et remis par le mandant au notaire préalablement à la mise en vente online du bien. 

Le mandant s’interdit de retirer le bien de la vente online dès que le prix minimum est atteint. Il 

déclare, en outre, ne pas modifier ce montant sauf par acte authentique, reçu par le notaire requis 

pour la mise en vente online, au plus tard lors de l’adjudication. Cet acte pourra également être 

reçu par un autre notaire et produira ses effets pour autant que le notaire requis de la mise en 

vente online en soit avisé et réceptionne la copie de cet acte. Le mandant déclare avoir une parfaite 

vingtième 

et dernier feuillet 
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connaissance que si le bien n’est pas adjugé, il supportera tous les frais liés directement ou 

indirectement à la présente vente. 
 

Confirmation de l’identité 

Le notaire soussigné confirme que l’identité des parties lui a été démontrée sur la base documents 

requis par la loi.  

 

Droit d’écriture 

Le droit d’écriture payé sur déclaration du notaire instrumentant s’élève à cinquante euros (50,00 

EUR). 

 

Déclarations finales 

1/ Communication préalable du projet d’acte 

 Le(s) comparant(s) Nous déclare(nt) : 
- qu’il(s) a(ont) pris connaissance du projet du présent acte, antérieurement, et que le délai 

leur imparti lui(leur) a été suffisant pour l’examiner utilement. 

- que, dans le cas où les clauses et conditions de cet acte s’écarteraient de celles contenues 

dans toute convention qui pourrait être intervenue antérieurement, ayant le même objet, le présent 

acte, qui est le reflet exact de la volonté des parties, prévaudra, la présente déclaration s’appuyant 

sur un examen attentif par le(s) comparant(s) du projet du présent acte qui lui(leur) a été 

communiqué antérieurement et sur le conseil et les commentaires qu’il(s) a(ont) reçus du notaire 

instrumentant. 

2/ POUVOIRS 
 Le(s) comparant(s), agissant dans un intérêt commun, donne(nt) tous pouvoirs 

nécessaires à un collaborateur du notaire instrumentant à l’effet de signer tous actes 

complémentaires, rectificatifs ou modificatifs du présent acte pour mettre celui-ci en concordance 

avec la documentation hypothécaire ou cadastrale ou de l’état civil, de rectifier ou de préciser, s’il 

y a lieu, la désignation des biens, l’origine de propriété ou toutes déclarations en matière fiscale. 

3/ Article 9 de la loi contenant organisation du notariat 
 Le(s) comparant(s) déclare(nt) avoir été informé(s) qu’il(s) a(ont) le libre choix d’un notaire 

et qu’en cas d’intérêts contradictoires ou en présence d’engagements disproportionnés, il est 

loisible à chacun d’eux de désigner un autre notaire ou de se faire assister par un conseil. 

 Le(s) comparant(s) déclare(nt) confirmer son(leur) choix du notaire instrumentant et 

renoncer en connaissance de cause à se faire assister d’un autre conseil. 

 Le(s) comparant(s) affirme(nt) que le notaire instrumentant l’(es) a éclairé(s) de manière 

adéquate au sujet des droits, obligations et charges découlant du présent acte, et qu’il lui(leur) a 

donné un conseil de manière impartiale. Il(s) déclare(nt) trouver équilibré le présent acte ainsi que 

tous les droits et obligations qui s’y rapportent et déclare(nt) les accepter expressément.   

4/ Election de domicile 
 Pour l’exécution du présent acte et de toutes ses suites, le(s) comparant(s) fait(font) 

élection de domicile en son(leur) domicile ou siège social effectif connu en Belgique ou, à défaut 

de domicile ou de siège social en Belgique au jour de la formalité, en son(leur) domicile ou siège 

social en Belgique tel que mentionné dans le présent acte. 

 

 Copie et expédition de cet acte 

 Les parties déclarent avoir été informées par le notaire instrumentant qu’elles auront 

accès gratuitement à une copie de l’acte présentement signé, muni des mentions de 

l’enregistrement et de l’administration générale de la documentation patrimoniale, en consultant 

l’un des sites suivants : 

https://www.notaire.be/actes-notaries/mes-actes  

http://www.myminfin.be  

Les parties peuvent également obtenir une expédition papier du présent acte sur demande 

expresse adressée au notaire instrumentant. 

 

 DONT ACTE. 

https://www.notaire.be/actes-notaries/mes-actes
http://www.myminfin.be/
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 Fait et passé à Charleroi, en l’étude du notaire instrumentant, rue Emile Tumelaire, 

numéro 23. Et, après lecture commentée, intégrale des dispositions de l’acte visées à cet égard 

par la loi et partielle des autres dispositions, le(s) comparant(s) qualitate qua a(ont) signé avec 

Nous, Notaire. 

(Suivent les signatures) 

 

POUR EXPEDITION CONFORME 

 


